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83.5 km
de voirie
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Chers lapeyrousiens et Lapeyrousiennes,

À l’aube de 2026, nous voilà à la fin de notre mandat 
qui a débuté en 2020 en pleine crise COVID. Après 
quelques mois à découvrir, s’adapter, nous avons pris 
nos marques et tenter de mener à bien les objectifs que 
nous nous étions fixés. Tous ne sont pas atteints mais le 
plus important à nos yeux l’est  ; c’est-à-dire recréer une 
dynamique et un esprit de vivre ensemble à Lapeyrouse. 
Dans notre petite commune rurale, ces valeurs prennent 
un sens tout particulier. Elles se vivent dans la simplicité de 
nos échanges, dans la solidarité qui nous unit, dans toutes 
les manifestations auxquelles chacun de nous prend part. 
A l’heure où notre société traverse des défis majeurs, 
humains, économiques … il est plus que jamais essentiel 
de rappeler l’importance de notre « vivre-ensemble ». Ce 
bien précieux que nous construisons jour après jour ne 
peut perdurer qu’à travers les valeurs qui fondent notre 
République : la liberté, l’égalité et la fraternité. 

Ces valeurs guident aussi l’action municipale. Une 
commune qui avance est une commune qui observe, 
qui imagine et qui construit. C’est pourquoi l’équipe 
municipale et moi-même restons pleinement engagés à 
développer des projets ambitieux, utiles et durables : qu’il 
s’agisse d’améliorer notre cadre de vie, de renforcer nos 
services de proximité, de soutenir nos associations. Cette 
année encore, nous avons le plaisir de voir se concrétiser 
des projets qui tiennent particulièrement à cœur à chacun 
d’entre nous : 

→ l’aménagement du plan d’eau des Marins, symbole de 
dynamisme de notre commune. Cet espace se veut un lieu 
de détente, de découverte de la nature et de rencontres 
familiales, un site où petits et grands peuvent profiter d’un 
cadre apaisant et convivial. Un projet qui valorise notre 
environnement rural tout en renforçant les liens qui nous 
unissent. Le plan d’eau, dans sa nouvelle configuration, 
fut le décor de nombreuses festivités durant la période 
estivale  : le 14 juillet, les soirées musicales au Snake, le 

concours de pétanque … toutes très réussies et animées. 
Nous espérons que la seconde partie des travaux (reprise 
du Tour du Lac, aires de jeux…) vous donneront toute 
satisfaction. 

→ Dans le même esprit, la rénovation de notre école 
avance avec détermination : offrir à nos enfants un lieu 
d’apprentissage moderne, chaleureux et adapté à leurs 
besoins est une priorité absolue. Notre école est le 
symbole de l’avenir, et investir en elle, c’est investir en nos 
générations futures. Ce projet de rénovation énergétique 
et végétalisation des cours permettra de réaliser des 
économies significatives, bienvenues dans une période 
où les budgets des plus hautes instances se tendent. 
Celui-ci de notre commune reste stable malgré les 
investissements conséquents réalisés sur les 5 dernières 
années. Cela s’explique par l’obtention de subventions 
conséquentes ainsi qu’une gestion rigoureuse du budget 
de fonctionnement depuis de nombreuses années. 

Ces deux projets structurants ne sont pas une fin 
en soi, mais une ouverture vers d’autres réflexions, 
aménagements et besoins. Nous citerons quelques pistes 
de travail pour les années à venir  : création d’un réseau 
de chaleur, rénovation des logements communaux de 
l’école, engagement dans le projet de Voie Verte «  Via 
Combrailles  », l’accompagnement à l’extension de la Clé 
des Champs … Toutes les idées sont bonnes à prendre, 
nous comptons donc sur vous pour pousser les portes de 
la mairie et venir nous souffler vos propositions. En effet, 
le développement de Lapeyrouse ne serait possible sans 
votre confiance, votre participation et votre engagement 
au quotidien. Ensemble, continuons à faire de notre village 
un lieu accueillant, dynamique et solidaire, où chacun 
trouve sa place et s’épanouit pleinement.

Le conseil et moi-même, vous souhaitons nos meilleurs 
voeux pour 2026. Que cette année vous apporte santé, 
réussite dans vos projets et surtout bonheur en famille, 
entre amis, entre voisins. 

Sabine Michel ,
Maire de Lapeyrouse
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Etat civil

ÉTAT CIVIL 2025

VIE MUNICIPALE

Décès Nouveaux arrivants

Mariage

4

 �GUILHOT Andrée  
le 20 février

 �BIARD Pierre  
le 9 février
 �MICHEL Jean  
le 18 mars
 �GUILLOT Isabelle 
Nathalie le 13 avril
 �CHEVALIER MANSERI 
Eliane le 30 mai
 �BERNARDIN TRUCHON 
Georgette le 7 juin

 �BONGARD Guy  
le 22 juin
 �BRUN René  
le 17 août
 �LABAYE Bernard  
le 16 septembre 
 �LE MENTEC Jean-Pierre  
le 27 septembre
 �FLORANGE Jean  
le 29 septembre 
 �PERRIN VILLECHENON Suzanne 
le 24 décembre 2023 

 �BRUN Christine (Les Monteix)
 �CHA By et Thérèse (Le Puy de l’Abbaye)
 �CARETTE Didier et Nathalie (Chez Coutier)
 �STABILE Rudi et JORDAN Valérie (Route des Sauzets)
 �GREYFIE DE BELLECOMBE Christian et Laurence  
(Château de Bruges)

 �PASSALACQUA Mathieu et GIDEL Audrey  
(le 28 Juin 2025)

Une nouvelle arrivée au sein 
du personnel communal

 Marie-Christine MAHE, cantinière depuis 2003 à Lapeyrouse, rejoint les 
rangs de la mairie après 22 années au sein de l’Association des Parents d’Elèves.  
La compétence de restauration scolaire a été reprise en septembre 2025 par la 
municipalité afin de sécuriser le poste de cuisinière et avoir de la visibilité dans 
la gestion de la cantine. Nous tenions à remercier l’APE pour la bonne gestion  
de ce service au cours des dernières années et souhaitons la bienvenue à  
Marie-Christine. 

 Pas de changements pour les 
autres agents, les équipes restent 
à l’identique avec Fabrice et 
Bastien pour le service technique, 
Marie-Laure et Matthieu pour le 
secrétariat et l’agence postale, 
Sandra pour l’entretien des locaux 
et Alexandra pour les maternelles. 
Merci à eux pour le travail de 
qualité réalisé tout au long de 
l’année !
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Vie municipale

 Le 6 Juillet 2025 a eu lieu l’inau-
guration de deux aménagements 
structurants réalisés au cours du  
mandat  ;  tout d’abord le parvis du 
stade avec son terrain multisports 
puis la première tranche de travaux 
du plan d’eau des Marins. Ces deux 
projets ont une vocation de tou-
risme, de loisirs et de vivre ensemble. 
Ils se veulent être des lieux de pas-
sage, de partage, d’échanges entre 
locaux et touristes, entre jeunes et 
anciens. Nous avons la chance à  
Lapeyrouse que de tels espaces aient 
été créés dans les années 80 et il était 
de notre ressort de continuer de les 
aménager et de les faire évoluer se-
lon les attentes des usagers. Une 
présentation sera faite dans la partie  
«  réalisations  » de ces deux aména-
gements et nous espérons qu’ils vous 
donneront entière satisfaction.
Pour inaugurer ces installations,  

le conseil municipal a souhaité inviter 
les divers financeurs et partenaires, 
les associations et les Lapeyrousiens. 
Nous avons été heureux d’accueil-
lir sur notre commune, Madame la 
sous-préfète, Pascale RODRIGO, qui 
est très présente sur notre territoire 
et attache beaucoup d’importance 
à soutenir les petites communes 
telles que la nôtre dans leur projet de  
développement. Je la remercie pour  
sa bienveillance et son appui pour 
l’obtention de la DETR. L’aide de la Ré-
gion Auvergne Rhône-Alpes a égale-
ment été précieuse sur ces deux pro-
jets, c’est pourquoi nous avons tenu à 
remercier M. Sylvain DURIN, Conseil-
ler Régional, qui est un relai clé pour 
notre territoire auprès des services 
de la Région. Il en est de même pour 
le département du Puy de Dôme, au 
travers de Jérôme GAUMET (vice-pré-
sident) et Jocelyne LELONG (sup-

pléante), qui œuvrent au quotidien 
au développement de nos territoires 
des Combrailles. Enfin, le conseil mu-
nicipal remercie la Communauté de 
Communes du Pays de Saint Eloy, au 
travers de son président Laurent DU-
MAS, pour les deux fonds de concours 
alloués : Sport et Territoire. 

Cette inauguration fut également  
l’occasion de souligner le travail de 
qualité réalisé par les entreprises ainsi 
que les maîtres d’œuvre. 

Inaugurations :
Plan d'eau et  Terrain multisport



Vie municipale

Maire de Lapeyrouse 
de 1977 à 2020

Jean est né le 28 Janvier 1949 à Lapeyrouse, au lieu dit 
les Chemins. Il est le fils d’Odette et René MICHEL, et le 
troisième d’une fratrie de 4 garçons : Guy, Claude et Didou. 
Même si la vie à la campagne, à la sortie de la seconde 
guerre mondiale, n’était pas toujours simple, il en gardait 
de bons souvenirs surtout à la ferme où il allait aider ses 
parents et ne rechignait pas à participer.
Même si son implication dans la ferme familiale n’était 
plus à démontrer, son choix de carrière s’est porté sur un 
tout autre domaine, celui de la justice avec la volonté de 
devenir avocat. La justice, l’honneur, la droiture ont été 
pour lui des leitmotivs et ont forgé son caractère qui le 
définissait tant. Sa carrière professionnelle se déroula 
à Clermont-Ferrand, où petit à petit il fit sa place pour 
fonder son propre cabinet d’avocat.  
Être établi professionnellement à Clermont ne lui suffisait 
pas, car c’est pour Lapeyrouse que son cœur battait. Il 
était attaché au monde rural et à cette commune plus 
précisément. Il avait pour elle de grands projets, des 
idées nouvelles à faire entendre… c’est pour cela qu’il 
s’est présenté en 1977 aux élections municipales. Agé 
de 28 ans, Jean est devenu le maire de Lapeyrouse. Il 
était loin d’imager à cette époque qu’il tiendrait ce rôle 
pendant 43 ans… mais les idées n’ayant jamais arrêté de 

germer dans son esprit, il a bien fallu à ce visionnaire, 7 
mandats pour conduire tous ses projets, qui ont structuré 
notre commune. Le projet dont il était le plus fier est le 
remembrement et les travaux connexes, qui fut le point de 
départ de son engagement politique. Vient ensuite le plan 
d’eau des Marins, la traversée du bourg, le stade de foot et 
les vestiaires, la réfection de l’école, de la mairie, de l’église 
et de la salle des fêtes …. Jean a géré sa commune à la fois 
en bon père de famille, en veillant toujours aux équilibres 
du budget mais aussi en entrepreneur, en ne cessant 
d’investir. Au total, ce sont plus de 7 millions d’euros qu’il 
a investi sur la commune durant ses 7 mandats, avec en 
moyenne 70 % de subventions soit 5 000 000 € obtenus 
pour son territoire. 
Pour mener à bien ces projets et tenir ce poste durant ces 
quatre décennies, Jean a fait preuve de grandes qualités 
dont la plus importante, qu’il revendiquait souvent : un 
fort caractère.  Jean n’a jamais eu peur des projets et 
des impacts qu’ils pouvaient avoir… je le cite, « il faut 
de la personnalité et ne pas avoir peur de mécontenter, 
s'abstenir de toute démagogie ». De plus, il a toujours 
gardé une droiture et une ligne de conduite, dire ce que 
je fais et faire ce que je dis, en ne prenant en compte 
uniquement que l'intérêt général, sans se préoccuper des 

Hommage à

Jean Michel

Le conseil municipal actuel et les précédents souhaitent rendre hommage à Jean MICHEL, maire 
de Lapeyrouse de 1977 à 2020.  En quelques lignes, nous retracerons une vie hors du commun, une 
vie faite d’engagement, de dévouement au travers de ses différents grades et fonctions : député, 
président de syndicats, conseiller général et régional et bien sûr maire de Lapeyrouse. 
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Vie municipale

« qu'en-dira-t-on ». Cette franchise et ce fort caractère 
sont, il l’admettait lui-même, une qualité mais aussi un 
défaut. Il pouvait être dur, excessif, autoritaire. Nombreux 
d’entre nous, voire tous ici, avons dû être appelés un jour 
« rastaquère ». Cela faisait partie de lui, de sa personnalité 
et cette exigence qu’il demandait aux autres, il se l’est 
toujours imposée à lui-même. Son fort caractère ne 
l’empêchait pas d’être apprécié par les Lapeyrousiens. 
Au contraire, Jean aimait à rappeler qu’au-delà d’être 
maire, il était avant tout un citoyen, qui se devait et aimait 
prendre part à la vie communale, lors des 14 juillets, des 
pêches à Augères et au plan d’eau, à la fête du bœuf. C’est 
en restant proche de sa commune et de ses habitants que 
Jean a puisé sa force, et réussit le pari de la longévité en 
politique. 
Sa volonté de s’investir ne s’arrête pas aux frontières 
de Lapeyrouse, c’est pour cela qu’il s’engage à d’autres 
échelles territoriales. Au niveau des Combrailles, il crée 
en 1985 le SMADC (Syndicat Mixte d’Aménagement des 
Combrailles) qu’il a présidé pendant 19 ans en poursuivant 
un objectif clair et revendiqué : que nos territoires ruraux, 
même les plus retirés puissent avoir accès à des services 
de qualité. Jean était engagé également sur la question 
de l’eau et a présidé la SEMERAP puis le syndicat Sioule et 
Morge de nombreuses années.
Jean MICHEL a également été conseiller régional de 1986 à 
1992, conseiller général de 1989 à1992 et enfin député de 
juin 1997 à juin 2012 … 15 ans à l’Assemblée nationale. Au 
Palais Bourbon, il a su faire remonter les préoccupations 
de ses électeurs vers les circuits de décisions nationaux.  
Il a voté des lois toujours dans l’intérêt général. Durant 
plusieurs années, il fut vice-président de la Commission de 
la défense nationale et des forces armées. Jean ne faisait 
jamais les choses à moitié, quand il s’engageait, il allait au 
bout de ses idées et de ses actes. La preuve, il s’est rendu 
5 jours en Afghanistan en Avril 2011, malgré les risques, 
car selon lui, « il va de soi qu’un élu de la république aille 
au plus près de la guerre pour juger du bon usage des 
deniers publics, comme du bienfondé d’une stratégie 
politique et de l’efficacité du combat militaire ». 

Son engagement politique lui a pris énormément de 
temps, mais ne l’a pas empêché d’en garder pour les bons 
moments entre amis ou en famille. Jean avait une passion 
pour la chasse, qu’il a pris le temps de partager avec son 
frère et son neveu. La chasse c’est aussi les casse croûtes 
avec les copains. A table il tenait bien sa place ; manger 
était un de ses plaisirs. L’hiver, il appréciait également 
aller skier dans les Alpes, pour se ressourcer et prendre le 
temps en famille.
Tout cela pour dire que Jean était dans l’intimité comme 
dans la vie publique, un homme bon, un ours au grand 
cœur, qui aimait partager, qui aimait sincèrement les 
gens. C’est cette image que j’espère chacun d’entre 
vous gardera en tête, en plus de celle d’un homme de 
caractère, d’un homme brillant dont l’exigence a toujours 
stimulé l’intelligence.
Pour terminer cet hommage, je citerai une phrase que 
Jean a écrite lors de son 1er mot du maire en 1978 : « la 
commune est un être vivant avec ses joies, ses peines, ses 
espérances, ses réalisations, sa part de rêves et de vécu 
quotidien ». Jean a fait battre le cœur de notre commune, 
il l’a fait grandir, l’a guidée, l’a nourrie de ses idées, et n’a 
cessé de battre pour elle et pour ses habitants ; tel un 
parent qui veut le meilleur pour son enfant. Aujourd’hui, 
Lapeyrouse est donc en deuil car nous venons de perdre 
le maire mais aussi le père de notre commune. 
Pour toute cette vie passée au service des autres, sans 
jamais rien attendre en retour, Jean MICHEL mérite 
les honneurs et les remerciements. La commune de 
Lapeyrouse ne serait pas ce qu’elle est aujourd’hui sans 
Jean MICHEL ! Il a donné sa vie pour sa commune, son 
territoire et pour cela, nous lui disons MERCI !
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Budget

Budget de
FONCTIONNEMENT

Le montant général du budget de fonctionnement reste 
quasiment le même malgré des évolutions au sein des 
sections. En effet, avec la reprise de la cantine scolaire au 
sein de la municipalité, nous avons une hausse des frais 
de personnel, des achats d’aliments mais en contrepartie 
la vente des repas. Malgré une augmentation du prix du 
repas à 3.10 €, cette activité reste déficitaire. 

Comme chaque année, notre budget de fonctionnement 
est excédentaire en recettes et permet de couvrir les dé-
penses. Il génère donc une Capacité d’AutoFinancement 
Brute (CAF brute) positive, qui avoisine les 200 000 €. 

Cela permet en premier lieu de faire face au rembour-
sement des annuités, on obtient alors la CAF nette. Ce 
reliquat disponible permet d’autofinancer de nouvelles 
dépenses d'équipement ainsi que des travaux. Cet indi-
cateur traduit la santé de la commune, exercice après 
exercice, et le montant disponible dont elle dispose pour 
autofinancer une partie de ses projets (en parallèle des 
subventions mobilisées). 

Un budget  
qui permet d'investir :
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Budget

Budget
D'INVESTISSEMENT

Cette année 2025 marque un virage au niveau de 
l’investissement car nous avons lancé deux projets 
d’envergure : l’aménagement du plan d’eau des Marins 
et la rénovation énergétique de l’école. Pour faire face 
aux travaux qui s’élèvent environ à 1.5 millions, nous 
avons obtenu plus d’un million de subventions à tous les 
échelons : Europe (FEDER), l’Etat (DETR et DSIL), la Région 
AURA ou encore le Département du Puy de Dôme. Certains 

investissements ne font cependant pas l’objet d’appui 
financier tel que la voirie, l’éclairage public, ils ont donc été 
autofinancés. Enfin, comme prévu l’an passé, nous avons 
contracté deux prêts. Le premier auprès du Crédit Agricole 
pour 180 000 € à 3.96 % sur 20 ans et le second via la 
Banque des Territoires pour 150 000 € à 3.77 % sur 20 ans. 
Nous avons préféré opter sur taux fixe un peu plus élevé 
mais avec une plus grande sécurité sur les années à venir. 

Une année 2025  
riche en travaux  et immobilisations :

Remboursement d'emprunts annuel
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Réalisations 2025

Réalisations
COMMUNALES

Implantation d'un city stade

AMÉNAGEMENT DU BOURG

 Pour venir compléter l’offre pour les enfants et les familles au cœur du bourg, nous avons fait le choix d’installer un 
City Stade à proximité de l’école, de la salle des fêtes et du terrain de foot. Ce dernier est adossé au terrain de pétanque 
et à l’aire de jeux. Cet aménagement permet la pratique du sport pour les écoliers, les Lapeyrousiens ou encore les gens 
de passage. Grâce à son revêtement en gazon synthétique et à des barrières tout autour de l’enceinte, cet espace est 
sécurisé pour les enfants et adapté à diverses pratiques :  foot, basket, volley, tennis, handball … Nous souhaitons que ce 
terrain soit un espace de rencontre et de convivialité.

Comme nous l’avions engagé au cours des 3 dernières années, l’aménagement du 
bourg continue à proximité de la mairie, de l’école et du stade. L’objectif est d’en 

faire un lieu de vie et de partage. 
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Réalisations 2025

Pour mener à bien ce projet, nous avons retenu l’entreprise 
Monteil-Colas pour les terrassements et l’enrobé, pour un 
montant de travaux de l’ordre de 16 300 € ainsi qu’Oval 
Collectivités pour la fourniture et l’implantation du city 
stade pour un montant de 36 700 €. Ce projet de 53 000 € 
a bien sûr fait l’objet de diverses subventions : l’Agence 
Nationale du Sport pour 22 180 €, dans le cadre des Jeux 
Olympiques de Paris 2024 et du dispositif 1001 terrains de 
sport, la DETR à hauteur de 15 000 €, et enfin l’appui de 
la Communauté de Communes du Pays de Saint Eloy pour  
5 000 € via le fonds de concours Jeunesse. Le reste à 
charge est de 11 000 € pour la commune.  

Après 6 mois d’utilisation, les retours sont positifs. Ce 
city stade permet aux écoliers de développer leurs 
apprentissages et promouvoir le sport dans le cadre 
scolaire. L’école est adhérente à l’USEP et le terrain a été 
utilisé cette année pour une rencontre. Il en va de même 
pour l’association la Clé des Champs qui l’utilise via le 
Centre de Loisirs.

Pour finir l’aménagement de cette zone, nous avons 
inclu dans ces travaux, la réfection de l’espace autour du 
vestiaire avec un goudronnage, la mise en herbe autour 
des aires de jeux pour un meilleur entretien et l’installation 
de corbeilles de propreté. Le pari de transformer une zone 
de passage en un réel lieu de vie et de partage au cœur 
du bourg a été relevé. Nous espérons que chacun d’entre 
vous pourra en profiter ! 
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Réalisations 2025

Réfection du mur derrière la mairie

Une charette aux Amiraux

Et un local à poubelles

 Afin de sécuriser la zone derrière la cantine, la municipalité a dû refaire le mur de soutènement du terrain communal. 
C’est l’entreprise MICHEL de Durmignat qui a réalisé la maçonnerie comprenant la démolition, le drainage, le coffrage, les 
fondations et la structuration d’un mur banché de 2.70 m. Le montant des travaux est de 14 548 € HT soit 17 457.60 € TTC 
sur lequel nous avons perçu l’amende de police (utilisation des recettes provenant du produit des amendes de polices 
relatives à la sécurité routière) à hauteur de 7 274 ; soit 50 % à notre charge.

 Toujours dans le but d’embellir notre commune, une 
ancienne charette tout en bois, fabriquée par un charron, 
a été retapée et repeinte lors de la journée citoyenne sous 
la houlette de Robert et Pascal Jambrun. Cette dernière 
a été placée aux Amiraux, sous la placette du Tilleul. Elle 
pourra être fleurie l’été et égaiera la traversée du Bourg. 

 Dans la même dynamique, un local a été créé 
dans la rue entre les Amiraux et l’Eglise afin de 
cacher les containers poubelles. C’est le groupe 
de « retraités des Amiraux », toujours motivés 
pour aider, qui s’en est chargé ; appuyé par Olivier 
Perrin pour le décaissage et la création d’une dalle 
béton. Le montage de l’ossature bois et la peinture 
s’est fait courant Novembre. Merci à eux de leur 
investissement qui permet d’embellir la commune à 
moindre coût. Un autre local poubelle a été installé 
entre Chantagré et les Mondeniers. Si certains sont 
intéressés pour l’année, n’hésitez pas à vous faire 
connaitre et préparer la dalle.
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Réalisations 2025

Aménagements intérieurs 
au multiple"Le Bruges"

 Afin de répondre aux attentes et au bien-être des 
clients, les gérants du multiple rural « Le Bruges » nous 
ont demandé quelques aménagements. Dans l’épicerie, 
la vitrine de produits frais a rendu l’âme, Fanny nous 
a donc sollicité pour l’achat d’une nouvelle vitrine 
réfrigérée de 1012 litres. C’est l’entreprise Froid et Cuisine 
Professionnels qui est venu nous l’installer et évacuer 
l’ancienne. Le montant de l’investissement est de 3 084 € HT 
soit 3 700.80 € TTC. 

Dans l’espace restauration, très lumineuse grâce à la 
véranda, la chaleur entre très vite c’est pourquoi nous 
avons cherché des solutions pour rafraichir les lieux en 
été. Après échanges avec des professionnels, il nous a été 
conseillé de poser un bloc de climatisation avec une unité 
intérieure de type caissette et un groupe extérieur adapté 
à la salle de 40 m². C’est également Froid et Cuisine Pro qui 
a réalisé l’installation pour une facturation de 3 397 € HT 
soit 4076 € TTC.
Nous espérons que ces aménagements seront appréciés 
de tous !

Remplacement de  
l 'abris bus à La Loge

 Au cours de l’année 2025, un nouvel abri-voyageurs a 
été implanté à la Loge en remplacement de l’existant qui 
n’était plus adapté. Nous avons sollicité la Région, qui afin 
d’améliorer le servie rendu aux usagers des transports 
publics, a décidé de financer pour les communes, des 
abri bus. Ce dispositif étant gratuit, nous avons fait une 
demande et obtenu la mise en place d’un abri bois et 
tuiles qui s’intègre bien dans le paysage
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Entretien de la voirie

MERCI  À NOS PARTENAIRES LAPEYROUSIENS !

Réalisations 2025

   1  km
 = 55 000 €

 L’ensemble des travaux budgétés pour 2025 ont été 
réalisés au printemps par le Syndicat de Voierie de Menat. 
Les chantiers ont été moindres cette année et correspondent 
plutôt à des voies d’accès : 

Le Vernet :
→ une voie créée pour accès maison d’habitation - voie 
communale : 9 081 € (photo ci-contre)
→ une voie refaite : accès maison d’habitation et exploitation – 
voie communale: 20 600 €

Augères :
→ Patte d’oie sur route entre Augères et Les Aiguillons : 800 €

Toute la commune :
→ 2 journées d’emplois partiels à 3500 € / jour étaient 
prévus pour boucher les trous et nids de poule. Elles ont été 
remplacées par 10 T d’enrobés à froid écartés par les employés 
et adjoints. Merci à eux ainsi qu’à Patrick Lavedrine pour le prêt 
de sa table vibrante.
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Nos Partenaires

Didier BOURNAT - 06 77 05 40 96 - em.bois@sfr.fr

Charpente, Couverture, Ossature Bois, 
Zinguerie,  Construction Bois, . . .
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Dans le cadre du projet de redynamisation du 
complexe touristique du plan d’eau des Marins, 
la première tranche d’aménagement extérieur 
a débuté en novembre 2024 et s’est poursuivie 
jusqu’en juin 2025. 

DES MARINS
PLAN D'EAU

Faire grandir Lapeyrouse



17Bulletin municipal  2025

Plan d'eau des Marins

Divers travaux ont été engagés pour redessiner 
les zones de baignade avec l’enherbement des 
plages et la construction d’un local Maitre-Nageur 
Sauveteur (MNS). Le cheminement piéton a 
également été repris avec la mise en place d’un 
éclairage public. Il permet de se promener le long 
du plan d’eau et de connecter le snack, les deux 
aires de jeux ainsi que le nouveau parking. 

Ces travaux, présentés ci-dessous, ont été réalisés par deux 
entreprises : Monteil Colas pour le terrassement (plages, 
chemin …) et Treyve Paysages pour l’aménagement 
paysager (plantations…). Le coût de cette première tranche 
est de 484 913 €, subventionnée à 50 % par l’Union 
Européenne au travers du FEDER (Fonds Européen de 
Développement Régional) et 30 % par la Région Auvergne 
Rhône Alpes (Dispositif Pleine Nature). Le reste à charge 
est donc de 96 982.60 €.

Deux plages, deux ambiances

Les deux plages, en sable jusqu’alors, ont été remodelés 
et mises en herbe. Ce choix fut au départ réglementaire 
puisque les deux zones de baignade devaient être 
surveillés et nous n’avions pas la capacité de le faire. Nous 
avons donc choisi de dédier et aménager une plage à la 
baignade avec des pentes douces, un banc de sable pour 
que les enfants jouent et une vue directe depuis le local 
Maitre-Nageur. L’autre plage, plus sauvage, est dédiée à 
la pêche avec la mise en place d’un ponton et à un usage 
plus discret en période estivale. 
Malgré quelques périodes de fermeture de la baignade 
dues à des cyanobactéries, les plages ont eu un réel succès 
et beaucoup de monde a afflué au plan d’eau cet été. 

Construction d'un local Maître-Nageur

Le site des Marins étant aménagé, il est obligatoire de 
surveiller la baignade durant la période estivale. Nous 
n’avions pas de local jusqu’ici, or celui-ci est primordial 
pour pouvoir accueillir du personnel dans de bonnes 
conditions, stocker le matériel de secours ou encore 
recevoir les victimes que ce soit pour de petits bobos ou 
des malaises plus importants. 
Cet investissement de 78 000 € HT comprend la structure 
du chalet en bois, réalisé par l’entreprise AURICHE, le gros 
œuvre pour pose du bâtiment par l’entreprise PAGNON, 
l’électricité et la plomberie, respectivement entreprise 
LOTTIN et RDB ENERGIES. Cette somme a été financée par 
divers subventions de l’Etat tout d’abord avec 20 852 € de 
DETR et 3 000 € de DSIL ainsi que le département du puy 
de Dôme via le fonds tourisme pour 40 % soit 31 200 €. La 
commune a dû supporter un reliquat de 22 948 €. 
Cet été, la baignade a été surveillée durant les deux mois 
d’été par de jeunes femmes détenant leur BNSSA (Brevet 
National de Surveillant Sauveteur). Si vous connaissez 
des personnes intéressées pour réaliser cette mission, 
n’hésitez pas à les orienter vers la mairie. A savoir que 
depuis le printemps 2025, la Communauté de Communes 
du Pays de Saint Eloy propose une prise en charge 
financière du coût du diplôme de BNSSA. Pour plus de 
renseignements, contactez le secrétariat de la mairie ou 
de la Communauté de Communes. 
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Jeux et terrain de pétanque

Afin que le plan d’eau soit attractif tout au long de l’année, 
nous avons souhaité intégrer des espaces de loisirs tout 
autour du site. Deux aires de jeux ont donc été définies, 
une première avec des balançoires à proximité du snack 
(5 portiques, pour accueillir jusqu’à 8 enfants en même 
temps) et une seconde avec des structures de grimpe 
sous le chêne. Ce parcours en bois permet à de nombreux 
enfants de s’amuser en même temps et plaît beaucoup 
au vue des premiers retours. Ces équipements ont été 
achetés en direct à l’entreprise KOMPAN et posés par les 
équipes de Treyve Paysages. 
Ces espaces dédiés aux enfants de 2 à 14 ans, ont été 
complétés par un terrain de pétanque et un terrain de 
volley. Ceux-ci permettent de répondre aux besoins 
des ados et des adultes et de créer divers espaces de 
convivialité. Pour le 14 juillet, ce sont plus de 70 équipes 
qui ont profité de cette installation et des cheminements 
en stabilisé pour jouer. 

Cheminement piéton éclairé

Dans cette première phase, nous avons recréé les sentiers 
piétons pour que les usagers du site puissent faire le tour. 
Ils ont été reprofilés et structurés du parking des Partiers 
jusqu’à l’aire de jeux et le terrain de pétanque. La suite 
sera réalisée lors de la deuxième phase de travaux, soit 
au cours de l’hiver 2025-2026, avec un premier tronçon 
jusqu’au parking du rond point de la statue et un second 
le long de la départementale. Une partie du cheminement 

se fera à terme sur des petits pontons qui permettront de 
traverser la future zone humide (voir projets). 
Les sentiers répondent aux attentes d’un site classé 
Pavillon Bleu, c’est-à-dire adapté pour les personnes 
en situation de handicap avec des pentes relativement 
faibles. De plus, la partie entre le parking principal et le 
snack est éclairé le soir, avec une détection de présence. 
Cet éclairage apporte une plus-value au site en soirée et 
permet de garder les gens sur place plus longtemps pour 
un pique-nique ou une baignade tardive ainsi que lors des 
concerts.

Faire grandir Lapeyrouse
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Plan d'eau des Marins

Stationnement végéalisé

Pour accueillir les touristes et locaux sur le site, de manière 
sécurisée, nous avons fait le choix de rendre le plan d’eau 
totalement piéton. Pour ce faire, nous avons créé un 
parking en provenance de la route de la Cabignole afin 
que les usagers arrivent et stationnent au cœur du site. Ce 
dernier compte 60 places, en se garant en épis de chaque 
côté de l’allée et une ouverture secondaire peut se faire 
dans l’herbe pour les périodes de forte affluence. L’entrée 
du camping a également dû être revue et est située 
maintenant aux Partiers. Ne pouvant être complétement 
enclavé, il nous a fallu céder contre location l’ancien 
parking pour en faire une voie d’accès au camping. Cette 
nouvelle organisation était nécessaire, pour que chacun 
puisse faire vivre son site en toute liberté, le camping d’un 
côté et l’espace public de l’autre. Du côté des Partiers, 
un petit parking de deux places a été créé afin que les 
pêcheurs puissent se stationner (en dehors de la période 
estivale).
Le nouvel espace de stationnement a été pavé avec 
des blocs à alvéoles, remplies de terre végétale et de 
gazon. L’objectif est que ce parking soit portant toute 
l’année mais végétalisé. Encore une fois, ce choix a 
découlé de réglementations toujours plus drastiques sur 
l’imperméabilisation des sols et l’obligation de végétaliser. 
Malgré cet espace, nombreux ont continué de se garer à 
proximité des tennis … les habitudes sont tenaces. Dès le 
printemps, cette entrée va disparaître et donnera lieu à 
un parking de 30 places sous le rond-point. Il faudra alors 
utiliser les zones de stationnement dédiées. 
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Le snack

 Comme l’an passé, le Snake du Plan d’eau est géré 
en délégation de service public (DSP) par Francois 
CARDOT au service et Bertrand GALLAND à la cuisine. 
Leur bonne humeur et bons petits plats ont continué 
de ravir touristes et locaux tout au long de l’été. Leurs 
concerts, mêlant convivialité et kebabs faits maison, 
ont également étaient très appréciés. 
Pour faire face au soleil très chaud le midi sur la 
terrasse, nous avons acheté des toiles d’ombrage 
et les avons installées. Ce petit investissement a fini 
d’habiller la terrasse. Des palissades ont également été 
installées pour agrandir la zone de stockage derrière la 
cuisine, ainsi que des jardinières que le chef cuisto a 
rempli de plantes aromatiques.

« Nous avons cette année ouvert le 
Snake plus tôt, pour les longs week-ends 
de mai ainsi que début juin. La saison a 
bien commencé mi-juin avec une météo 
estivale précoce, jusqu’au 14 juillet. 
Le reste de la saison a été en dents de 
scie en raison d'une météo fraîche fin 
juillet/début août et les interdictions 
de baignade répétitives à cause des 
cyanobactéries.
La saison de concerts s'est bien déroulée 
avec cette année encore une grande 
diversité musicale. Merci à tous d'être 
venus danser ou juste battre la mesure 
du bout du pied ! Et d'avoir dévoré nos 
kebabs maison lors de ces soirées, ça a 
été un franc succès !
Nous tenons aussi à remercier tous les 
Lapeyrousiens et Lapeyrousiennes qui 
viennent et reviennent avec fidélité 
déjeuner, dîner ou juste déguster une 
glace et boire un verre, votre soutien est 
précieux ! 
On se retrouve l'année prochaine, bon 
hiver à tous !»

Un mot des gérants

Faire grandir Lapeyrouse
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A quoi s'attendre en 2025 / 2026 ?
1 - Parking 30 places

2 - Aire de jeux

3 – Reprise des cheminements

4 - Parking pêcheur
et ponton PMR

Le projet porte maintenant sur la 2ème tranche extérieure qui se déroulera de 
décembre 2025 au printemps 2026. Il sera suivi de la mise en conformité du site via 
le débusage des cours d’eau… tout vous est expliqué dans les lignes suivantes. 

Le Tour du lac agrémenté d'aires de jeux et de zones de stationnement.

→ �Création d’un parking en entrée de site, sous le rond-point avec une trentaine de places. Ce 
parking secondaire vient conforter celui déjà établi à proximité des plages via la route de la 
Cabignole. Il permettra un accès par la zone humide, et sera propice aux touristes ou locaux 
souhaitant faire le tour du Lac en venant du bourg. 

→ �Réfection du cheminement autour du lac puisque celui-ci est utilisé toute l'année par des 
promeneurs, joggeurs et cyclistes. La majorité du sentier gardera le tracé actuel, il rejoindra 
l’aire de jeux déjà construite sous le chêne et se connectera au parking. Il repartira ensuite 
via les passerelles bois pour accéder le long de la départementale, jusqu’au parking pêche 
et à la digue. 

→ �Installation de jeux pour les enfants avec une tyrolienne de 30 m de long ainsi qu’un arbre 
à corde de 5 m de haut pour se familiariser avec la grimpe. Cet édifice dédié à l’escalade 
peut regrouper jusqu’à une trentaine d’enfants à partir de 4 ans. Ces jeux ont été dissociés 
des autres afin d’en disposer tout autour du lac et de proposer aux familles un tour d’étang 
ludique pour les enfants.

→ �Reprise du parking pêche en dalles alvéolaires, permettant aux pêcheurs de déposer leur 
voiture et accéder à leur emplacement à pied. Un ponton dédié aux personnes en situation 
de handicap sera connecté par un chemin au parking, afin que la pêche soit accessible à 
tous. Un toilette sera disposé à proximité du local communal pour répondre aux attentes des 
pêcheurs qui restent plusieurs jours sur le site. 

Plan d'eau des Marins
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Faire grandir Lapeyrouse

Au travers de ce projet, nous souhaitons redonner une image dynamique au plan d’eau des 
Marins, tout en garantissant sa qualité naturelle. L’ensemble de ces projets seront menés dans 
l’optique d’offrir plus de services à l’ensemble des Lapeyrousiens mais aussi de développer 
notre commune, la rendre plus attrayante pour les touristes ainsi que les nouveaux habitants 
qui pourraient être tentés de poser leurs valises sur notre territoire.  

L’enveloppe de travaux et aménagements est de 828 000 € HT, couverts pour partie par les 
subventions de la Région AURA au travers de « Territoire Pleine Nature » pour 215 000 €, de 
l’Europe pour 357 000 € ainsi que les aides du département pour 100 000 € … Le reste à charge 
ne devrait pas dépasser 160 000 € et sera financé par un emprunt et la trésorerie liée à la vente 
du camping.

Renaturation et débusage des deux cours d'eau en amont du plan d'eau

Le plan d’eau communal des Marins, créé en 1985 pour des usages récréatifs (pêche, camping 
et baignade) est situé en tête de bassin versant du ruisseau des Bioles à environ 1.5 km des 
sources. Lors du dernier renouvellement d’autorisation, les services de l’Etat ont demandé la 
mise en dérivation du plan d’eau. Après de multiples échanges, la DDT a acté qu’au vu des 
profondeurs d’eau (digue de 8 m), l’impact thermique du plan d’eau est négligeable et que la 
gestion du débit réservé sera réalisée au niveau du moine. La mise en dérivation a donc été 
abandonnée au profit de mesures compensatoires, soit débuser les deux cours d’eau en amont 
des Marins.  
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Les travaux ont donc pour objectif une remise à ciel ouvert des deux principaux cours d’eau 
alimentant le plan d’eau des Marins et la création d’une zone humide sur une superficie d’un 
hectare. La queue d’étang sera donc plus sauvage, avec le reméandrage du cours d’eau sur 
environ 400 ml, la création de mares qui se rempliront selon le niveau du plan d’eau et le 
modelage de buttes paysagères pour diversifier les milieux et garantir la bonne intégration dans 
l’ensemble du site. Dans le plan d’eau lui-même, de petites îles seront créés et chacun pourra 
cheminer entre via la mise en place de pontons.

L’intérêt de ces travaux, au-delà de la mise en conformité, est également de tester une zone 
de décantation en amont du plan d’eau pour lutter contre les cyanobactéries. En effet, les 
sédiments pourront se déposer avant leur entrée dans le plan d’eau et cette zone pourra être 
curée plus souvent. L’objectif est de mettre en place un site pilote pour le bassin des Combrailles.  
L’ensemble des travaux, estimés à 550 000 € HT, s’inscrivent au sein du Contrat Territorial et 
seront financés pour la compétance GEMAPI détenue par la Communauté de Communes du 
Pays de Saint Eloy ainsi que par des subventions de l’Agence de l’Eau (50 %) et le département 
du Puy de Dôme (10 %). La commune n’aura rien à débourser pour cette mise en conformité. 
 
Tous ces travaux seront mis en valeur et porteront leurs fruits grâce aussi au projet de voie 
verte Via Combrailles. (p.36)

Plan d'eau des Marins
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Pour rappel, nous 
avons été retenus par 
le Département du Puy-
de-Dôme et l’Aduhme 
(Agence locale de 
l’énergie et du climat) 
pour le projet de 
rénovation énergétique 
du groupe scolaire 
- SCOLAEE. Notre 
objectif est d’améliorer 
la performance 
énergétique des 
bâtiments pour réduire 
les consommations et 
dépenses d’énergie. 
En effet, l’école est le 
premier poste dans la 
facture énergétique de 
la commune.

SCOLAEE
PROJET

Faire grandir Lapeyrouse
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Organsisation et coût des travaux

Après une phase d’étude pré-opérationnelle puis 
d’une étude de maitrise d’œuvre menée par le cabinet 
MORPHO, nous avons lancé les travaux sur l’école dès le 
mois de Juillet. Ceux-ci doivent se poursuivre tout au long 
de l’année scolaire ainsi que sur les vacances d’été, soit 
un retour à la normale en septembre 2026. Nous avons 
choisi de travailler en demi-école, puisque celle-ci est 
symétrique et donc de pouvoir garder une classe sur site. 
Les maternelles restent donc tout le temps des travaux 
dans le bâtiment pendant que la classe élémentaire est 
venue quant à elle s’installer en salle du conseil à la Mairie. 

Le montant des travaux signé lors de l’appel d’offres est 
de 488 518 € auxquels viennent s’ajouter les avenants 
actuels soit 34 947 €. Certains postes n’avaient pas été 
pris en compte (reprise des pieds de façades ou peinture 
de toutes les classes), il faut donc prévoir à minima une 
enveloppe de travaux de 550 000 €. S’ajoute à cela les frais 
de maitrise d’œuvre, les diagnostics initiaux ainsi que les 
bureaux de contrôle (autant de normes qui pèsent sur les 
budgets) pour un total de 70 000 €. Dans sa globalité, le 
projet de rénovation de l’école avoisine les 620 000 € HT. 

Pour faire face à cette dépense, des subventions ont été 
sollicitées et obtenues de la part de : 
→ l’état avec la DETR (Dotation Equipements aux 
Territoires Ruraux) : 184 321 € soit 38 %, 
→ la Région Auvergne-Rhône-Alpes avec 160 000 € de 
soutien soit 27 %,
→ le Département du Puy de Dôme au travers du FIC 
(Fonds d’intervention Communal) pour 112 408 € soit  
18 % et du fonds SCOLAEE pour 22 898 €
Les 80 % de subventions souhaités ont été atteints et 
nous remercions tous les partenaires financiers. Le reste à 
charge pour la commune est donc de 20 % soit 124 000 € 
, financés par un emprunt souscrit auprès de la Banque 
des Territoires. 

Les travaux en images

Les travaux sont multiples et définis en 13 lots, avec 11 
entreprises retenues. 

Le poste le plus onéreux correspond à la plomberie pour 
100 000 € HT, réalisé par l’entreprise RDB Energies. Il 
comprend : 
→ pour les salles de classe et simple flux pour les sanitaires 
bas et le préau 
→ Le remplacement des radiateurs des classe maternelle 
par des radiateurs conformes aux normes de la petite 
enfance 
→ Le passage de réseaux en vue du branchement de 
réseau de chaleur jusqu’en limite de propriété 
→ La vidange et l’évacuation de la cuve à fioul enterrée 
dans la cour élémentaire
→ La mise aux normes de la chaufferie

Vient ensuite la partie menuiserie et serrurerie par les 
entreprises AFD Métal et Lopitaux, pour un montant de 
98 000 € HT. L’ensemble des menuiseries extérieures de 
l’école seront remplacées par les menuiseries aluminium. 
Les quatre châssis fixe du préau seront remplacés par des 
châssis fixes en triple vitrage. Le reste des menuiseries 
seront en double vitrage. Du fait de la modification 
d’aménagement intérieur et de l’ouverture des sas 
d’entrée, les portes des salles de classes 1 et 3 seront 
remplacées par des portes pleines extérieures afin d’avoir 
une performance thermique adéquat à leur nouveau 
statut. Une porte d’accès sera créée pour passer d’un sas 
à l’autre côté école/logement. Il s’agira d’une porte pleine 
extérieure. 

Sont également prévu, pour améliorer le confort 
thermique, de munir les fenêtres Est et Ouest de brise-
soleil orientables. Les coffres de ces derniers seront 
masqués derrière des lambrequins de couleur similaire 
aux chaînages en briques. Est prévu également le 
remplacement du portail principal (cour Ouest) ainsi que 
des grilles de clôture périphérique de l’école et des deux 
portillons d’accès piéton.

Projet SCOLAEE
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Sur cette photo, on peut voir également la reprise de la 
façade et l’installation de bavettes pour limiter les dégâts 
des fientes d’hirondelles (nids que l’on ne peut détruire). 
C’est l’entreprise SORAMA qui se charge de ces travaux et 
reprendra également les pieds de murs dans les cours pour 
un montant de 27 000 € au total. Pour l’aspect extérieur, 
des aménagements de cours sont également à citer avec 
la végétalisation des espaces. Les travaux d’espaces verts, 
réalisés par l’entreprise Combeau, sont en lien direct 
avec le lot terrassement conduit par Monteil-Colas, 
comprenant les réseaux et les revêtements. Est prévu la 
plantation d’un gros arbre dans chaque cour avec un banc 
autour pour des temps de classe en extérieur, la création 
de massifs et jardinières ainsi qu’une pergola recouverte 
de plantes grimpantes. 

Enfin, l’amélioration de la performance du bâtiment passe 
par le renforcement de l’isolation de celui-ci (murs et 
plafonds) ainsi que l’amélioration de son étanchéité à l’air. 

Il est donc prévu : 
→ le doublage des murs périphériques via une isolation 
intérieure en laine végétale de 200mm d’épaisseur
→ l’isolation des plafonds des salles de classe (insufflation 
de ouate de cellulose sur le sol des combles, épaisseur 
300mm
→ l’isolation du plafond préau et finition en dalles de 

placo avec dalles lumineuses pour gagner en luminosité 
puisque nous avons été dans l’obligation de supprimer les 
puits de lumières en toiture du préau qui n’étaient plus 
étanches (l’eau s’infiltrait à chaque pluie entre les châssis 
vitrés). 

Cette portion de toiture a donc été refaite en tuiles, 
par l’entreprise SUCHEYRE, qui a également renforcé la 
structure du préau du fait de l’augmentation d’épaisseur 
d’isolant 
→ finition avec mise en place de toile tissée et peinture de 
l’ensemble des murs, plinthes et portes intérieures 
Tous les travaux de plâtrerie, isolation et peinture seront 
réalisés par l’entreprise GMR Plâtrerie. La finition carrelage 
et faïence dans les toilettes est faite par l’entreprise 
Guilhen et toute l’électricité par l’entreprise CT ELEC.

Enfin, rappelons que le projet avait également pour 
ambition de répondre aux réglementations en terme 
d’accessibilité pour les personnes en situation de handicap 
et de dissocier les accès entre les scolaires et les locataires 
des logements. Au travers du lot gros œuvre, nous avons 
répondu à ces attentes avec : 
→ la construction d’un toilette PMR au niveau des 
classes (suppression d’un escalier et création d’une dalle 
réhaussée)
→ la création d’un rampe PMR et d’un SAS dissocié entre 
logements et école 

Il est prévu aux vacances de Noël de déménager les classes 
pour attaquer la seconde partie, c’est-à-dire la cour Ouest 
et les classes élémentaires. Le changement du système de 
chauffage est toujours en réflexion, et s’oriente vers un 
réseau de chaleur communal (mairie, salle des fêtes, école 
et logements). Les travaux ne seront pas engagés avant 
2027, le temps de trouver les subventions nécessaires à 
l’équilibre du projet. 

Faire grandir Lapeyrouse
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Rénovation énergétique  
des logements communaux

En parallèle, une réflexion est enga-
gée pour la rénovation énergétique 
des logements communaux. 

Une étude pré-opérationnelle a été 
engagée auprès de Gair Architectes 
et laisse apparaitre un estimatif de 
230 000 € de travaux comprenant : 
→ l’isolation intérieure des murs 
donnant sur l’extérieur ainsi que ceux 
donnant sur la cage d’escalier 
→ l’isolation en toiture et combles 
(ouate soufflée et laine minérale)
→ le changement des menuiseries 
par des vitrages peu émissifs, ainsi 
que des portes d’entrée isolées
→ le remplacement complet des 
appareils sanitaires (douches, WC, 
robinetterie)
→ l’installation de ballons électriques 
individuel permettant des économies 
via une production d’eau chaude 
sanitaire moins importante et 
personnalisée aux besoins ainsi que 
le remplacement des radiateurs
→ la mise en place d’un système de 
ventilation simple flux hygro

Il faut prévoir en plus les coûts 
de rénovation intérieur non listés 
(reprise des sols type lino et peinture 
des murs intérieurs), réfection de la 
cage d’escalier non pris en compte 
dans l’étude (sol et reprise des 
peintures) ainsi que les façades et 
volets. L’enveloppe avoisinera plutôt 
les 280 000 à 300 000 € avec les 
aléas.

L’isolation du bâti est une obligation 
et une nécessité si l’on souhaite 
continuer de louer ces logements, 

qui pour l’heure sont des « passoires 
énergétiques ». L’investissement est 
conséquent mais c’est important 
pour notre commune de pouvoir 
disposer de locations pour faire 
venir de nouveaux arrivants. Nous 
sommes conscients que les locataires 
ne restent pas longtemps dans ces 
appartements mais ils peuvent être 
une passerelle avant l’achat d’une 
maison sur notre commune. 

A l’année, la location des logements 
avoisine les 10 800 €, cette somme 
peut permettre de rembourser une 
partie des travaux. De plus, des 
subventions peuvent être demandées 
auprès de diverses entités : 
→ Etat à travers la DETR : 30 % 
soit 100 000 € voire du Fonds Vert 
(aucune certitude pour 15/20 % de 
subventions)
→ Fonds habitat du département du 
Puy de Dôme : 15 000 € / logement 
soit 45 000 
→ Fonds des Maires bâtisseurs : 4000 € 
environ 
Soit un total de 150 000 € minimum 
de subventions.
Le reste à charge pour la commune 
serait donc de 150 000 € dont une 
partie pourra être financée par les 
économies d’énergie réalisées soit 
environ 9 000 € / an et la location des 
logements. 

Ces trois logements ont un vrai 
potentiel et sont très bien orientés. 
Après rénovation, nous pourrons 
proposer deux appartements rénovés 
de 110 m² au 1er et 2ème étage.  

Aude PLANCHON 
Art thérapeute
06 17 76 40 36

Marie-Claire BEAUDREY 
Réflexologue

07 83 60 98 98

Le rez-de-chaussée  
restera  dédié  à une activité   

professionnelle comme  
cela l’est déjà. 

Actuellement, le local est 
loué à Aude PLANCHON, art 
thérapeute et Marie-Claire 
BEAUDREY, réflexologue.
Pensez à les solliciter et à 

les rencontrer. Une activité 
soutenue leur permettra de 
pouvoir s’installer durable-

ment à Lapeyrouse.

Logements communaux
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Document stratégique qui 
traduit le projet politique 
d'aménagement et de 
développement de la 
commune pour les 10 à 
12 prochaines années et 
outil de planification qui 
réglemente le droit des 
sols de chaque parcelle, 
publique ou privée.

D'URBANISME
PLAN LOCAL

L
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ro

je
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:

1 3 42

Permet de faire un 
état des lieux du 

territoire sous tous 
ses angles (habitat, 

équipement, 
patrimoine, 

économie, etc) afin 
de mettre en lumière 

ses enjeux 

Détermine où et 
comment construire 

sur la commune 
en définissant 
pour chaque 

secteur les régles 
de construction 

applicables.

L'approbation 
définitive du PLU par 
le conseil municipal 

intervient après 
consultation des 

personnes publiques 
associées (état, 

département, etc)  
et enquête publique

Exprime une vision 
stratégique du 

développement du 
territoire.

Le Diagnostic : La traduction 
réglementaire : 

La validation :Le projet 
d'aménagement et 
de développement 

durable (PADD) : 

Nous avons lancé en début d’année 2025, un Plan Local d’Urbanisme (PLU) à 
l’échelle de la commune. L’objectif principal est de se questionner sur la définition 
des espaces constructibles afin de faciliter les démarches pour les nouveaux 
arrivants. Cette réflexion est d’autant plus d’actualité, avec le projet de mine de 
Lithium sur Echassières, qui devrait avoir des retombées sur notre commune. Il 
a également pour enjeu de préserver les espaces agricoles et naturels, ainsi que 
de définir des aires dédiées au tourisme ou aux activités économiques. La phase 
de diagnostic a été réalisée en début d’année, et met en évidence plusieurs 
conclusions sur les aspects démographiques et d’habitation : 

Bulletin municipal  2025
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Plan local d'urbanisme - diagnostic

1 - Une population en diminution 
La commune de Lapeyrouse compte, en 2022, 515 
habitants. Après un déclin démographique prononcé lié 
notamment à l’arrêt des activités minières, la commune 
enregistre depuis les années 1990 une baisse progressive 
de sa population. Ainsi, en 32 ans, la commune a vu sa 
population diminuer de 60 habitants, soit un taux de 
variation annuel moyen de - 0,34 % sur cette période.

La baisse démographique enregistrée à Lapeyrouse est 
globalement due à l’addition d’un solde migratoire négatif 
et d’un solde naturel négatif. La diminution s’accentue et 
témoigne du manque d’attractivité de la commune pour 
l’installation de nouveaux ménages. A l’inverse le solde 
naturel se rapproche des valeurs positives, ce qui révèle 
une certaine vitalité démographique endogène (les jeunes 
Lapeyrousiens restent et fondent des familles). 

3 - Prépondérance de l'activité agricole
La commune de Lapeyrouse est essentiellement occupée 
par des espaces agricoles, 80,7 % de la surface communale 
(2 918 ha) ainsi que les boisements (12,4 % pour 447 ha 
environ). En 2020, la commune de Lapeyrouse comptait 27 
exploitations agricoles et 40 travailleurs dans ce milieu soit 
8 % de la population. Malgré ces chiffres élevés, on note 
une baisse constante du nombre d’exploitations. Cette 
dynamique s’inscrit dans une tendance globale et témoigne 
d’une restructuration profonde de l’activité agricole sur le 
territoire. Les fermes sont de plus grande taille, la moyenne 

était de 40 ha en 1988, celle-ci représente plus de 107 ha en 
2020, soit plus du double. Elles comptent par conséquent 
plus de « travailleurs » qu’auparavant : 1,48 unité de travail 
annuel en 2020 contre 1,3 en 1988. 
Globalement, même si l’activité agricole fait face à des 
modifications profondes à Lapeyrouse, celle-ci reste 
particulièrement importante pour la commune et constitue 
le cœur de l’activité économique du territoire. Elle est 
également garante de l’entretien et la valorisation du 
patrimoine naturel, avec une prépondérance de prairies et 
d’élevage, et quelque peu de cultures.

2 - Ralentissement des constructions neuves
En 2022, Lapeyrouse compte 366 logements, toutes 
catégories confondues. Parmi ceux-ci, 245 (soit 66,9 %) 
sont des résidences principales, ce qui montre la vocation 
dominante résidentielle de la commune. Depuis les années 
1990 et la baisse de population, le nombre de résidences 
principales ne se développe plus à Lapeyrouse. De plus, 
le parc est relativement ancien, avec 60 % de résidences 
principales construites avant 1945. Après une période de 

construction neuve assez importante durant les années 
1970 et 1980, la dynamique s’est ralentie de nos jours avec 
majoritairement de la rénovation. Autre particularité, ces 
logements sont de grande taille (5 pièces ou plus), or ils 
n’attirent pas les familles mais principalement de jeunes 
retraités souhaitant retrouver le calme de la campagne. 
Cela corrobore avec la dynamique de population et le solde 
migratoire, les familles à 4/5 enfants n’existent plus et les 
retraités n’arrivent qu’à 1 ou 2.
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Ces constats nous amène à définir   4   enjeux majeurs pour le développement de notre commune. 
Ceux-ci constitueront la base de notre Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) : 

1 La relance de l’attractivité résidentielle de Lapeyrouse

→ Inverser la trajectoire démographique en s’appuyant sur l’offre de services (école, gare…) et d’équipements 
publics structurants présents sur la commune, afin d’accueillir de nouveaux ménages avec enfants ;
→ Concentrer le développement urbain résidentiel dans le bourg et le secteur de la Loge / la Tuilerie / la Gare en 
valorisant les « dents creuses » et les interstices urbains ainsi que d’autres secteurs (Maison Rouge) ; 
→ Requalifier le secteur la Loge / la Tuilerie / la Gare (reconquête de la friche industrielle de l’ancienne scierie, 
des logements vacants, pérennisation de Axéreal-Thelus …) et valoriser la desserte ferroviaire ;
→ Identifier et travailler sur la requalification des propriétés vacantes (favoriser les ventes, mise en place 
d’impôt sur les biens vacants pour susciter le changement)

L’analyse des capacités de densification sur la commune de Lapeyrouse montre que le territoire compte 3,97 ha de 
capacités de densification (39 662 m²) et 0,63 ha (6 314 m²) de capacités de mutation d’espaces déjà bâtis (friche 
de la scierie à la Gare). Ces 4.6 ha de disponibilités foncières sont réparties au sein de plusieurs tâches urbaines de 
la commune, avec néanmoins une prépondérance de gisements fonciers au sein du tissu urbain diffus du secteur 
de la Loge - la Gare – Les Gayots. 
Enfin certains villages offrent quelques possibilités d’urbanisation plus ponctuelles au sein de leur enveloppe 
urbaine. Celles-ci se présentent généralement sous forme de grandes parcelles libres entre des constructions 
existantes. Une sélection des futurs secteurs constructibles semble devoir être réalisée car tous les villages n’ont 
pas forcément vocation à être densifiés (trop pentus, vocation agricole marquée avec des périmètres de réciprocité 
agricole importants et limitant).

Faire grandir Lapeyrouse
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2
La préservation de l’activité 
agricole qui contribue à la 

dynamique économique du 
territoire et à la valorisation 

du cadre de vie 

→ �Préserver la vocation des 
hameaux agricoles afin de 
garantir la fonctionnalité 
des espaces agricoles dans 
l’organisation du territoire 

→ �Permettre la réhabilitation 
de bâtiments agricoles 
désaffectés et leur 
réutilisation pour des  
projets de diversification 

→ �Encadrer la construction 
des bâtiments agricoles, 
notamment les projets de 
bâtiments agrivoltaïques

3
La valorisation du 
patrimoine bâti, 

architectural et naturel  
ainsi que des vues vers  

le grand paysage

→ �La préservation de la trame 
verte et bleue, en particulier 
les haies bocagères et les 
alignements d’arbres, les 
forêts anciennes et la qualité 
du réseau hydrographique

→ �La préservation de la 
ressource en eau, tant 
en termes de qualité que 
d’approvisionnement 

→ �L’encadrement du 
développement des énergies 
renouvelables, notamment 
l’agrivoltaïsme.

4
Le renforcement et la 

pérennisation des activités 
touristiques et de loisirs 
autour du Plan d’eau des 

Marins avec le SMAD et la 
communauté de communes 

→ �Conforter et renforcer les 
usages des liaisons douces 
avec le bourg et le secteur  
de la gare ;

→ �Mettre en œuvre le projet 
d’amélioration de la qualité 
des eaux du plan d’eau 
afin de lutter contre les 
cyanobactéries (projet de 
zones humides présenté ci-
dessous)

Les prochaines étapes

Pour parfaire à ces objectifs, l’élaboration du PADD et la traduction réglementaire via les cartographies  
seront les prochaines étapes du travail. Voici les questions principales à se poser : 

→ �Quelle ambition démographique pour le territoire ? Quelle offre de logements (typologie, localisation, statut 
d’occupation) pour répondre aux besoins de l’ensemble de la population et permettre le parcours résidentiel 
des ménages (seul, en couple, avec enfants, retraité, personnes âgées …) ? 

→ Quels services et équipements à développer pour renforcer et développer l’attractivité de notre commune ? 
→ �Quelle politique d’aménagement urbain et paysager doit-on conduire (mise en valeur des espaces publics,  

du patrimoine, du bâti, la connexion entre quartiers) ? 
→ Comment voit-on Lapeyrouse demain ?

Plan local d'urbanisme - 4 enjeux
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Faire grandir Lapeyrouse

VIA COMBRAILLES
VOIE VERTE

Le projet de Voie Verte « Via Combrailles 
» est un itinéraire cyclable de 36.6 km 
reliant Lapeyrouse (Nord) à Saint-Gervais 
d’Auvergne (voir Sauret Besserve) avec 
une connexion à l’Ouest jusqu’à Pionsat. 
Ce tracé sera composé de 6 aires de repos 
et de 4 aires de services dont l’une à 
Lapeyrouse. Sont attendus sur ces aires, 
des sanitaires, points d’eau, tables  
pique-nique et aires de jeux par  
exemple. La gare et le plan d’eau 
répondent à ces besoins. 

Le projet est estimé à 14 millions d’euros HT  
de travaux pour 36.6 km de voie et 10 aires, ainsi 

qu’environ 160 000 € par an pour l’entretien. 

La gare ferroviaire de Lapeyrouse constitue le point de 
départ de la voie verte mais aussi la porte d’entrée dans 
les Combrailles. La connexion avec le plan d’eau se fera via 
un partage de voirie sur la RD100, puis une piste cyclable 
à créer le long de la RD998 (300 m en raison du trafic > 
800 véh/j). les cyclistes prendront ensuite la digue du plan 
d’eau puis rejoindront le tracé de l’ancienne voie ferrée 
en direction de Saint-Eloy-les-Mines (en substitution 
du vélorail des Combrailles qui va être supprimé dès ce 
printemps dû à un manque de fréquentation). 

Ce projet peut être un réel accélérateur du tourisme sur 
notre commune, en toutes saisons. En effet l’objectif à 
terme est de se relier à d’autres voies vertes et de devenir 
un lieu de passage, d’hébergement et de restauration. 
La voie verte peut donc favoriser le développement 
économique et touristique du territoire, tout en 
permettant le développement des mobilités du quotidien. 
Le calendrier provisoire fait état de travaux en 2028 voire 
2029, de quoi nous laisser le temps de nous préparer pour 
tirer partie au mieux de ce projet. Pour rappel, le projet de 
voie verte est porté par la Région AURA.
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ACTUALITÉS

 En partenariat avec la municipalité, représentée par 
Evelyne VILCHENON, le SICTOM DES COMBRAILLES 
a installé en Juin, un composteur végétal en gare de 
Lapeyrouse. Une signalétique concernant le repérage 
de chaque bac de collecte ou stockage de matière 
sèche a été mise en place et visible des utilisateurs. Un 
sceau "Biodéchets" avec notice pratique des conditions 
d'utilisation a été laissé et mis à disposition des agents 
EIC dans leur réfectoire pour approvisionner le bac. Les 
assistants Gestionnaires de Site SNCF G&C assureront 
le suivi régulier lors de leur tournée et passage sur site. 
Ce projet s'intègre dans le cadre de la nouvelle loi sur 
l'environnement. 

 Le vendredi 14 novembre a eu lieu la remise des diplômes 
du brevet au collège de secteur de Saint-Eloy-les-Mines. 
Quatre jeunes ont été diplômés : SEYMOUR Ezan et Noam 
(absents), SOUDER Antoine et VERVIN Maialen (photo 
jointe). D’autres jeunes de la commune ont également 
dû recevoir ce diplôme mais n’étant pas invité dans 
chaque collège, nous n’avons pas les informations. Si vous 
souhaitez que votre enfant paraisse l’année de son brevet, 
merci d’en informer la mairie. 

SICTOM : Installation d’un composteur à la Gare

Brevets :  4 jeunes diplômés de Lapeyrouse 

La communauté de communes f inance  le BNSSA  et le BAFA

33Bulletin municipal  2025

Renseigne-toi  sur  www.paysdesainteloy.f r
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MANIFESTATIONS

LE 14 JUILLET

SUR LE SITE NOUVELLEMENT AMÉNAGÉ

Manifestations

Cette édition 2025 fut l’occasion de se retrouver sur le site du plan 
d’eau, dans sa nouvelle configuration après les travaux réalisés au 
printemps 2025. De jour ou de nuit, les Lapeyrousiens et touristes 

venus profiter des animations ont pu apprécier le nouvel aménagement 
des espaces. Les allées ont été prises d’assaut pour la pétanque, les 

plages enherbées par les baigneurs, les jeux gonflables par les enfants 
…le parking était donc bien plein ! Une édition 2025 encore très 

animée, merci à tous ceux qui contribuent à la réalisation de cette 
journée, des préparatifs au rangement, en passant par le jour J.
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→ Avant de profiter, il faut installer ! En effet la mise en place est conséquente avec 
les 7 barnums à monter mais les bénévoles sont chaque année plus nombreux. Il 
faut dire que le montage se fait dans la bonne humeur, et permet de faire plus ample 
connaissance. Si vous souhaitez nous donner un coup de main l’année prochaine, 
n’hésitez pas à nous rejoindre ; toutes les petites mains sont les bienvenues. 

Manifestations

→ La journée a débuté comme tous les ans par le concours de pêche, géré par 
l’association des Etangs de Lapeyrouse. Mais cette année celui-ci s’est déroulé au plan 
d’eau d’Augères plus adapté pour la pêche au coup et avec plus de petits poissons. Au 
total, ce sont 18 adultes et 4 enfants qui ont participé avec pour vainqueurs Romain 
BONHEUR et Maxime ROTIVAL. Chacun a reçu un lot et des cartes de pêche pour les 
inciter à revenir sur nos plans d’eau lors du vin d’honneur. Merci aux organisateurs du 
concours, et plus particulièrement Yves, Alain et Laurent. 

→ Habituellement nous organisons un marché de producteurs, mais cette année peu 
ont souhaité participer. Il a donc été remplacé par une exposition sur les moulins, 
tenue par la famille PERRONIN, propriétaires du Moulin de Villonne et amoureux de 
ces ouvrages. A partir de maquettes et panneaux pédagogiques prêtés par la Maison 
du Tourisme de Marcillat en Combraille, ces derniers ont expliqué, partagé autour du 
fonctionnement des moulins. Merci à eux !
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Manifestations

→ Après l’apéro, il est temps de se restaurer avec les plateaux casse-croûte saucisses, 
andouillettes et frites. Merci aux « cuisiniers – footballeurs », qui restent la tête dans 
la plancha et les friteuses du matin jusqu’au milieu d’après-midi. C’est environ 280 
repas qui ont été servis. 

→ Vers 12 h, après la commémoration, un verre de l’amitié a été offert par la 
municipalité au plan d’eau, au son de la Banda’Mi de Montaigut, retenue pour 
animer l’ensemble de la journée. Pendant que les parents trinquent, les enfants se 
rassemblent pour le lâcher de ballon, moment très attendu par les petits. Ensuite ils 
ont pu profiter des nouveaux aménagements : balançoires, parcours de grimpe et 
jeux gonflables.
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→ L’après-midi a été riche en activités pour petits et grands avec : 
- le traditionnel concours de pétanque comptant cette année 70 équipes soit 140 participants,
- une nouveauté avec les archers des Combrailles qui sont venus nous présenter leur passion et faire 
essayer aux plus curieux, ce fut un franc succès,
- les structures gonflables et son amusant taureau mécanique, les ventriglisses ; 100 bracelets ont été 
vendus cette année,
- les animations de la Clé des Champs et de Plaisir d’Atteler : maquillage, tour de calèches,	
- Les démonstrations des pompiers avec le camion et la grande échelle, qui ont suscité beaucoup 
d’intérêt et pourquoi pas des vocations nous l’espérons, merci donc aux pompiers de Montaigut.

Manifestations
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→ En fin de journée, tout le monde s’est retrouvé autour d’un apéritif en attendant 
le poulet basquaise concocté par le traiteur Loisy et le traditionnel feu d’artifice. Au 
total, nous avons servi 350 repas assis avec 315 adultes et 35 enfants. Comme l’an 
passé, nous avons dû refuser du monde ; pensez donc à vous inscrire au plus tôt !

→ Jusqu’à 2h du matin, la fête a battu son plein avec beaucoup de personnes sur 
la piste de danse et à la buvette. Après quelques heures de sommeil, il était l’heure 
de débarrasser les lieux et de tout remettre propre. Heureusement, les bénévoles 
étaient nombreux ; merci à eux !
Nous vous donnons rendez-vous l’année prochaine pour d’autres aventures, n’hésitez 
pas à participer aux réunions de préparation, toutes les idées sont bonnes à prendre !

→ Le repas fut animé par David Walter et sa chanteuse, qui a mis l’ambiance jusque 
tard dans la nuit. A 23 h, les lumières se sont coupées (volontairement cette fois, pas 
de coupure de courant) et tout le monde a pu se retrouver en famille ou entre amis 
pour regarder le feu d’artifice le long du plan d’eau. Ce dernier était sublime, merci à 
l’entreprise Soirs de Fête pour la qualité de sa prestation !

Manifestations
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Manifestations

Une quarantaine de personnes sont venues participer le samedi 4 octobre 2025 à divers 
ateliers d’embellissement et de nettoyage de la commune. Au programme cette année : 

JOURNÉE CITOYENNE
UNE 4ÈME ÉDITION PLEINE DE BONNES VOLONTÉS

→ Réfection et peinture d’une ancienne charrette pour 
embellir le bourg et positionner sur la placette des Amiraux. 
Après une matinée de ponçage, la peinture ou plutôt le 
barbouillage a continué l’après-midi. Heureusement des 
petits mains ont terminé le travail et la charrette a retrouvé 
son aspect d’antan.

→  Reprise des peintures de la  
boîte à livres et des toilettes publiques
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Manifestations

→ Nettoyage et rangement des caves de la mairie. Suite au déménagement de 
l’école, beaucoup de matériel, jeux anciens, mobilier avait été entassé sous la salle 
des fêtes, un tri a donc été fait. Une partie a été jeté à la déchetterie et une autre 
transmise à la ressourcerie. 

→ Entretien du city stade : pour que le terrain multisports dure dans le temps, il est 
nécessaire de mettre du sable sur le gazon synthétique. Ce fut chose faite grâce aux 
bras des footballeuses, du coach et autres bénévoles. Ils ont vidé, écarté et … joué !
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→ Nettoyage des trottoirs communaux des Amiraux au rond point de la Maison 
Rouge et de la Loge à la Gare. En effet, des végétaux et de la terre s’accumule le long 
des bordures, ce qui limite l’écoulement des eaux. Après avoir gratté et balayé, les 
trottoirs et les grilles sont maintenant en parfait état de fonctionnement. 

Manifestations
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Pour rappel, la commune prend en charge le matériel et les fournitures, cette année pour 
environ 1100 € (peinture et locaux poubelles). Si vous avez des idées de chantier, faites les nous 
savoir et surtout venez participer à cette belle journée, placée sous le signe de la citoyenneté, 

de l’entraide et de la bonne humeur. Merci à tous !

→ Création de locaux à poubelles, aux Mondeniers et à l’angle de la rue de l’Eglise. 
Ces chantiers étant chronophages, les « retraités des Amiraux (ils se reconnaitront) » 
les ont menés en dehors de la journée citoyenne et nous les en remercions. Nous en 
referons 1 ou 2 l’année prochaine donc n’hésitez pas à vous mobiliser par village pour 
faire votre dalle et la commune prendra à sa charge les fournitures. Merci de vous 
faire connaitre en mairie.  

→ Confection de pâtés aux pommes de terre pour le repas de midi … mais pas que 
! Cette année, nous avons mis à l’honneur de nouveaux arrivants d’origine Mong, 
qui ont souhaité nous faire découvrir leur patrimoine culinaire en nous cuisinant des 
nems. Ce fut l’occasion de partager les recettes et secrets de fabrication entre locaux 
et nouveaux arrivants. Le repas fut donc copieux et très apprécié.

Manifestations
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La 5ème édition de l’évènement « Ramène ta pomme » a pu bénéficier 
d’une belle saison en fruits grâce à l’absence de gelées tardives et l’arrivée 
de pluies bienvenues à la fin de l’été. Pour les ramasser, La Clé des Champs a 
organisé plusieurs chantiers de récolte :

→ 15 octobre : 9 bénévoles sont allés ramasser les pommes chez les habitants 
de la commune qui ne les ramassent pas ; les arbres étaient bien chargés. Ce 
fut l’occasion de créer du lien social avec des personnes souvent âgées et 
isolées. Près de 600 kg ont été ramassés ce jour-là.
→ 13 et 16 octobre : les animateurs ont emmené les enfants sur les temps 
périscolaires ramasser les pommes des arbres de la commune. Près de 200 
kg ont été ramassés à cette occasion. 
Ainsi, pas loin de 800 kg de pommes ont été cueillis sur la commune cette 
année : une année exceptionnelle !

Au regard des quantités de pommes, le pressage s’est tenu cette année sur 
deux jours consécutifs, les 24 et 25 octobre, aux ateliers municipaux grâce à la 
mobilisation de plusieurs bénévoles de l’association Sucré Vert de Désertines, 
qui nous ont aidé avec l’atelier mobile. La Clé des Champs a également 
mobilisé 13 bénévoles sur les deux jours afin de presser un total de 2,2 tonnes 
de pommes pour obtenir plus de 1100 litres de jus. Le samedi a été consacré 
à des lots des particuliers qui ramenaient leurs pommes pour repartir avec 
leur jus : 8 lots différents ont été pressés et, victimes de son succès, La Clé 
des Champs a été obligé en amont d’arrêter les inscriptions. Pour sa part, la 
Clé des Champs a pu presser 374 litres qui serviront aux goûters des enfants, 
aux manifestations et aux vins d’honneur de la commune.

Au final, encore de belles journées de convivialité, de partage et de solidarité, 
qui laissent entrevoir de nouvelles implications locales. En 5 ans, l’évolution 
de la quantité de fruits pressés et de litres de jus est exponentielle comme 
nous le montre ce graphique grâce à la mobilisation des habitants, des 
bénévoles et de la commune. Un avenir prometteur pour les fruits oubliés 
de nos campagnes !

Enfin, à noter dans votre agenda en 2026, le complément de plantation du 
verger collectif au plan d’eau le 28 février 2026, ainsi que des animations 
sur la greffe et la taille au printemps.

RAMÈNE TA POMME
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Cérémonies

CÉRÉMONIES

COMMÉMORATION DU 8 MAI

 80 ans cette année que l’armistice de la seconde guerre mondiale fut signée le 8 mai 1945. Ce fut l’occasion pour les 
enfants de l’école de Lapeyrouse de lire un texte : le poème « Liberté » de Paul Eluard. Après le dépôt de gerbe, nous 
avons fait lecture du message du ministre des Armées. 

Le devoir de mémoire c’est l’obligation morale du souvenir. Dans une période où les repères sont 
parfois perdus, se souvenir d'évènements tragiques, de leurs victimes et leur rendre hommage lors 
des cérémonies permet de ne pas reproduire les erreurs commises par le passé. Continuons donc à 
nous retrouver nombreux devant le monument aux morts pour célébrer ceux qui avant nous ce sont 
battus pour la paix. Merci à la Banda’Mi pour l’animation musicale de ces commémorations ainsi qu’à 
l’entreprise CAROL’FLORE pour les gerbes. 

Cérémonie du 14 juillet 2025
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Cérémonies

CÉRÉMONIE DU 14 JUILLET 

COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE

Merci à toutes et à tous d’être ici présents en cette date si symbolique, 
du 14 juillet. Cela fait très exactement 236 années que les murs de la 
Bastille sont tombés… Liberté, Égalité, Fraternité – les valeurs portées 
par la Révolution française – sont devenues nos valeurs communes ! 

Vous le savez, cette fête nationale appartient à tous les Français. 
Chaque année, nous nous retrouvons donc, tous ensemble, dans 
le respect de nos différences, pour célébrer notre communauté de 
destin. C’est certes un moment de fierté collective, mais c’est aussi 
un moment de gravité. Ce jour de fête nationale, le 14 Juillet, est 
en effet une nouvelle occasion de rendre hommage à celles et ceux 
qui sont morts pour la paix et la liberté, car cette date représente 
avant tout un message d’émancipation et d’espérance. Ce message 
universel de la France libre et révolutionnaire a d’ailleurs traversé les 
décennies, parcouru les continents. La fête nationale célèbre le grand 
souffle  de liberté, le nécessaire besoin d’égalité, autour desquels la 
République s’est édifiée dans notre pays. Car ce sont bien les valeurs 
républicaines que nous célébrons aujourd’hui. 
Le 14 Juillet est une fête joyeuse, conviviale, musicale, mais c’est 
d’abord et avant tout une fête qui a du sens : c’est pourquoi il 
est important de réaffirmer avec force notre adhésion à notre 
République, à ses principes, à ses règles, à ses objectifs. Le 14 juillet 
1789, le peuple de Paris prenait la prison de la Bastille, symbole 
de tous les arbitraires, de toutes les oppressions et de toutes les 
injustices. Cet événement annonçait la fin d’un régime, le régime 
monarchique, et l’avènement d’un autre régime, républicain, dont 
la devise, officialisée en 1848 et inscrite sur les frontons des édifices 
publics en 1880, se résume en trois mots fondamentaux : Liberté, 
Egalité, Fraternité. 

Le 14 Juillet nous rassemble donc, chaque année, devant notre 
monument aux morts qui porte gravés les noms de tous les martyrs 
de notre ville, tombés au champ d’honneur des conflits des temps 
modernes. Célébrer la fête nationale, c’est se souvenir des sacrifices, 
des drames de notre histoire, pour les transmettre aux plus jeunes, 
afin que ne s’effacent jamais de notre mémoire collective ces étapes 
fondamentales qui ont forgé la France d’aujourd’hui. « La Patrie se 
compose des morts qui l’ont fondée aussi bien que des vivants qui la 
continuent », écrivait Victor Hugo. Plus que jamais, l’expérience nous 
invite, individuellement et collectivement, à la plus extrême vigilance, 
à la plus grande lucidité, mais aussi à la plus grande prudence face 
aux dérives toujours possibles – et celles-ci sont particulièrement 
nombreuses aujourd’hui. Quand les temps sont difficiles, le réflexe 
du repli sur soi existe alors qu’il faudrait être, au contraire, solidaire 
pour favoriser l’idée du progrès. 
Célébrer chaque année le 14 Juillet, c’est donc célébrer un moment 
fort de notre histoire. C’est aussi mettre à l’honneur le vivre 
ensemble, en créent une journée de fête nationale mais aussi de 
fête locale. C’est l’idée de se retrouver, d’avancer main dans la main, 
Lapeyrousiens de souche, nouveaux arrivants, voisins, jeunes et 
moins jeunes, pour porter haut les principes de la République et le 
bien vivre à Lapeyrouse. Comme l’écrivait Honoré de Balzac : « La 
joie ne peut éclater que parmi des gens qui se sentent égaux », alors 
continuons ensemble de faire de ce 14 juillet, un moment de gaieté 
et d’allegresse à Lapeyrouse. 

Vive Lapeyrouse ! Vive la République ! Vive la France !

 Comme chaque année, nous faisons une parenthèse dans les festivités du 14 juillet en venant nous retrouver devant le 
monument aux morts pour partager ensemble les valeurs de la République et nous souvenir de notre histoire. Après le 
dépôt de gerbe et le discours de Mme le Maire, toutes les personnes présentes cheminent ensemble vers le plan d’eau 
pour le traditionnel vin d’honneur.

 Parents, enfants, anciens 
combattants, se sont retrouvés pour 
honorer « les morts pour la France » 
de la première guerre mondiale lors 
de la cérémonie du 11 Novembre. 
Lecture et dépôt de gerbe ont 
précédé le verre de l’amitié où tout 
le monde apprécie se retrouver.
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Vie scolaire

ÉCOLE

Le thème choisi pour cette année 2024-2025 
était « Culture(s) ». Les enseignants ont voulu 
construire une culture commune à leurs élèves 
autour de différentes thématiques : l’art abstrait 
et tout le travail de Kandinsky, les contes 
traditionnels et d’ailleurs, le cinéma, l’auteur-
illustrateur Geoffroy de Pennart et la musique.

Pour illustrer tout cela, les élèves se sont rendus dans 
plusieurs musées : le musée de l’illustration à Moulins, le 
Centre National du Costume de Scène de Moulins, ainsi 
que le musée d’art Roger Quilliot à Clermont-Ferrand. A 
la suite de cette visite, les élèves ont assisté à une séance 
du festival du court-métrage de Clermont-Ferrand. Ils sont 
aussi allés, avec leurs camarades de Buxières, au Musée 
des Musique Populaire de Montluçon. Il s’agissait ici 
d’amener les élèves dans des endroits culturels et de leur 
ouvrir l’esprit sur l’Art dans tous les sens du terme. Lors 
de chaque visite, ils ont eu la chance de participer à des 
ateliers, ce qui leur a permis de comprendre que l’art et la 
culture leurs sont tout à fait accessibles.
Parallèlement à ces visites, les élèves de MS-GS et de CP-
CE2 se sont retrouvés tous les mardis autour de différents 
ateliers à l’école. Ils ont ainsi pu créer des œuvres 
artistiques abstraites, des petits films, mettre en scène le 
conte du Chat botté et inventer et illustrer une histoire 
complète. Ces travaux ont installé une certaine cohésion 
entre les élèves et leur a permis d’inventer, de créer et de 

RPI LAPEYROUSE-BUXIÈRES
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se construire des souvenirs communs.
Lors de cette année, d’autres événements ont eu lieu. 
> A l’invitation de M. Pouvaret, les deux classes, ainsi 
que celle de Buxières, sont allés au pied de l’Arbre 
Remarquable et ont aussi pu travailler autour de la mare 
et de ses habitants, qui se trouve là-bas. Ce lieu a aussi 
été l’objet d’un concert du groupe Avec ou Sans Michel, 
qui a été offert aux élèves et aux familles qui ont eu la 
gentillesse de venir applaudir les artistes.
> Chaque élève a aussi participé à une journée sportive 
sous l’égide de l’USEP. La classe maternelle est allée à 
Saint-Eloy-les-Mines rencontrer d’autres camarades pour 
une journée autour des jeux d’opposition. La classe de CP-
CE1, avec la classe maternelle, a accueilli la classe de GS-
CP-CE1 de Menat à Lapeyrouse pour une journée autour 
des jeux traditionnels revisités. 
> En avril a eu lieu le désormais traditionnel « Nettoyons 

la Nature ». Cette année, cette journée s’est déroulée à 
Buxières. Les élèves ont arpenté les rues et les chemins 
de la commune à la recherche de déchets. Cette journée 
s’inscrit dans une démarche de sensibilisation à la 
protection de l’environnement et permet de confirmer le 
label E3D obtenu par l’école de Lapeyrouse en 2024. En 
2026, cette journée sera à Lapeyrouse.
> Enfin, les écoles ont organisé leur marché de Noël en 
décembre (suivi le lendemain de la venue du Père-Noël 
et de la distribution du goûter offert par le Foyer Laïc de 
Lapeyrouse), leur loto annuel en mars (qui a connu une 

nouvelle fois un très grand succès) et leur spectacle de fin 
d’année en juin. 
Les enseignants de l’école de Lapeyrouse tiennent à 
remercier la mairie de Lapeyrouse, ainsi que l’Association 
des Parents d’Élèves et le Foyer Laïc pour leur soutien sans 
faille tout au long de l’année scolaire. Ils remercient aussi 
tous les élèves et leurs parents pour leur investissement 
dans la vie de l’école.

Ecole de Buxières

Quelques projets et sorties ont été réalisés durant 
l’année. Tout d’abord, les sorties USEP (juin 2025) avec 
des rencontres inter-écoles sur les thèmes du handball et 
« Les enfants (re)font leurs Jeux », à Saint-Eloy-les-Mines.
La classe était également inscrite au projet « Scoland’Art 
». Une artiste sculptrice, Mme Lacroix-Damas, est venue 
dans la classe afin d’élaborer, en fonction des idées des 
élèves, un projet lié au thème « Jardins et Vergers ». A 
plusieurs reprises, elle a pu apprendre aux élèves les 
rudiments de la sculpture, en leur montrant comment 
modeler l’argile et les a guidées dans la création d’un « 
Jardin des Délices » ; le projet a été très fédérateur pour 
les élèves et leur a beaucoup plu. Il a donné lieu à une 
visite en fin d’année, sur le terrain, afin de voir comment 
leur production a été mise en valeur, sur le site de la 
Chartreuse-Port-Sainte-Marie (près des Ancizes).

Effectifs 2025/2026

Cette année, 62 élèves fréquentent les deux écoles du 
RPI Lapeyrouse-Buxières.
Pour l’école de Lapeyrouse :

 Classe de PS-MS-GS (18 élèves), Mme Ophélie 
SERRANO, aidée par Mme Alexandra POGOVZELSKI 
(ATSEM)

 Classe de CP-CE2 (20 élèves), M. Damien CLUSEL, 
directeur.
Pour l’école de Buxières-sous-Montaigut :

 Classe de CE1-CM1-CM2 (24 élèves),  
M. Olivier MAURY, directeur.

Vie scolaire
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Vie scolaire

Maternelles

CP - CE2
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Vie scolaire :  CP-CE1

CE1-CM1-CM2
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Vie associative

ASSOCIATION DES PARENTS D'ÉLÈVES

Du côté de l'association

Un record cette année, l'APE compte 43 adhérents.
En ce qui concerne notre bureau, il y a eu quelques 
mouvements. Nous accueillons Audrey Vallat au poste 
de trésorière, nous lui souhaitons la bienvenue au sein 
de notre association. Elle complète donc le bureau 
déjà en place  : Lucie Guillot (présidente), Céline Guillet 
(secrétaire) et Angélique Colas (secrétaire adjointe). 
Notre conseil d’administration se compose maintenant 
de : Mélanie Colas, Sabine Michel, Riet Herman, Nicolas 
Duboisset, Carole Perrin, Mathilde Raynoird, Stéphanie 
Richard. C'est toujours avec plaisir que l'on accueille de 
nouveaux membres et de nouveaux parents.

Du côté de la cantine

Gros changement cette année ! Depuis le 1er septembre 
2025 notre super cantinière Marie-Christine n’est plus à 
la charge de notre association mais à celle de la mairie 
de Lapeyrouse. Ce qui nous enlève un gros poids au 
niveau gestion, financement… On remercie la commune 
de Lapeyrouse d’avoir accepté la gestion de ce poste. On 
remercie également Marie-Christine qui a œuvré toutes 
ces années dans notre association pour régaler nos 
enfants et qui continue de le faire chaque jour. Merci pour 
son investissement et son dévouement.

ASSOCIATIONS

APE63700
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Vie associative

Du côté des actions et des manifestations

→ Actions :
Une nouvelle vente de Saint-Nectaire a eu lieu au mois de 
février, provenant directement de la ferme le « GAEC des 
Marmottes » à Chambon-sur-Lac (63). Vente qui a encore 
attirée de nombreux amateurs de bons fromages de notre 
région. 
Nous continuons à participer financièrement au loto des 
écoles, qui est un franc succès chaque année pour le RPI.
Tout est bon dans le cochon  !! Notre vente de colis 
barbecue venant tout droit de la ferme des « Trois petits 
cochons  » a encore régalé plusieurs personnes avant 
l’arrivée du soleil.

→ Manifestations :
Fin 2024, nous avons organisé une nouvelle bourse aux 
jouets, mais les visiteurs restent timides, merci à toutes les 
personnes venues exposer. Pour les fêtes de fin d'année, 
nous avons organisé notre tombola avec de nombreuses 
participations  ! Mention spéciale aux enfants et leurs 
parents sur qui nous pouvons toujours compter pour la 
vente des tickets ! Un repas de Noël a également ravi nos 
enfants, suivi de la traditionnelle venue du père Noël, qui 
s’est faite comme l’année précédente dans la salle des 
fêtes Jean Michel avec la diffusion d’un petit film sur Noël 
en amont, suivi du goûter offert par le foyer laïc.  

En 2025, une cinquième édition de la randonnée "LA 
FLAPEYROUSE" a eu lieu en collaboration avec le Foyer 
Laïc qui attire de plus en plus de courageux venus affronter 
nos beaux chemins de campagne. Mais qui demande une 
grosse organisation et donc qui nécessite beaucoup de 
main d’œuvre.

Le 14 juin a eu lieu la kermesse. Au programme : danses, 
chansons, jeux et goûter dans la bonne humeur, puis 
un barbecue offert aux parents, enfants et équipes 
enseignantes. Et pour animer notre fin d’après-midi un 
concours de tir à la corde s’est déroulé avec la participation 
des petits (et des grands surtout !!!) qui n’ont pas manqué 
de montrer leur motivation et leur enthousiasme à ce 
petit jeu imprévu. La convivialité et les rires étaient au 
rendez-vous ! A renouveler sans hésiter l’année prochaine 
avec d’autres petits jeux, pourquoi pas !
Quelques bénévoles de l'association ont œuvré pour 
l'organisation du 14 Juillet avec la municipalité et les 
autres associations de la commune.

Et pour bien commencer les vacances scolaires de la 
Toussaint, nous avons réitéré notre soirée choucroute 
avec DJ Walter. 82 adultes et 26 enfants ont participés à 
cette soirée dansante, un véritable succès ! Merci à eux 
pour leur participation.

Dates à retenir - 2026 :
Nouveautés en 2026 : Vente de saucisson, vente madeleines bijou, boum pour les enfants !

 Février : Vente madeleine bijou
 7 mars : Loto des écoles
 27 mars : Boum pour les enfants de Buxières
 26 avril : Randonnée "LA FLAPEYROUSE" 6ème édition
 20 juin : Spectacle et kermesse de l'école avec barbecue convivial pour tous les parents d'élèves
 14 juillet : Organisation de la fête au plan d'eau
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Vie associative

A l’époque, Pascale, s’entoure de quelques familles 
pour réfléchir à un moyen de sauver l’école. La mise 
en place d’une garderie et quelques animations les 
mercredis voient le jour. Et c’était parti !
Les accueils périscolaires se développent avec la mise en 
place d’ateliers judos, danse, tennis, patin à roulettes, 
aquarelle, football… Les équipes d’animations proposent 
des activités les mercredis et vacances, en après-midi, 
puis très vite à la journée. Les adolescents des années 90 
se retrouvent à «  la cure  » les week-ends et procèdent 
même à la rénovation de ce lieu. Certains se lancent dans 
l’animation d’un groupe de majorettes, d’autres font des 
« petits boulots » pour participer au financement du premier 
« séjour ados » qui aura lieu à La Palmyre. Des bénévoles 
proposent ensuite des séances mensuelles de cinéma. Les 
plus anciens se souviendront de la salle comble pour le film 
Titanic… Les camps continuent d’être organisés pour toutes 
les tranches d’âges au fil des années  : Paris, Marseille, 
Nice, Colmar, Thonon, Bretignolles… De quoi permettre 
à chacun de pouvoir partir découvrir les trésors de notre 
pays. Un Point Accueil Jeunes avec accès informatique est 
ouvert au public les samedis. La Clé des Champs devient un 
lieu d’information, d’échanges, de rencontres. Les soirées 

adolescents des vendredis font carton plein.
En 2004, la municipalité de Montaigut en Combraille 
fait appel à notre association pour assurer un accueil 
périscolaire et extrascolaire sur sa commune. Et on 
continue de grandir ! Le minibus arrive pour transporter 
les enfants sur nos 2 sites. Et voici que nous accueillons 
des adultes : ateliers informatique, loisirs créatifs, ateliers 
mémoires, sorties, séjours…petits et grands ne s’ennuient 
pas !

En 2009, nous obtenons l’agrément Espace de Vie Sociale 
qui nous permet de valoriser nos animations pour tous 
les publics. Les enfants veulent fêter leur anniversaire ? 
Nous sommes là ! Des projets d’envergure mêlant tous les 
publics sont développés (Ramène ta pomme). Des ateliers 
parentalité, des ateliers « bien vieillir », voient le jour et sont 
déplacés dans les communes environnantes. Des conseils, 
accompagnements et des formations sont proposés aux 
associations. On organise même des journées jeux, des 
chasses aux œufs, des lotos, des soirées, des journées 
pour les écoles, des week-ends famille, des spectacles… 
La liste est longue…

LA CLÉ DES CHAMPS

lacledeschamps63
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Vie associative

Au fil des années, les présidents (Pascale, Martine, 
Anne-Gaëlle, Thierry, David, Nadège) se sont succédés, 
les conseils d’administrations et les salariés ont œuvré 
pour faire de La Clé des Champs ce qu’elle est devenue 
aujourd’hui.

Et aujourd’hui ?

Aujourd’hui, La Clé des Champs, c’est :
→ 8 salariés permanents qui assurent les animations de 
tous les publics,
→ 9 bénévoles élus au conseil d’administration qui se 
retrouvent régulièrement pour faire fonctionner notre 
association,
→ Des dizaines de bénévoles qui proposent leur aide 
régulière ou ponctuelle sur nos actions,
→ Plus de 400 adhérents qui participent à nos animations,
→ De nombreux partenaires et soutiens techniques et 
financiers,
→ Des animations pour TOUS les publics :
→ 2 accueils périscolaire à Lapeyrouse et Montaigut en 
Combraille avec de l’aide aux devoirs
→ Accueil extrascolaire (mercredis, vacances, séjours, 
anniversaires)
→ Animations pour adolescents (soirées, vacances, 
séjours)

→ Animations pour les adultes (loisirs créatifs, sorties, 
séjours)
→ Animations pour les seniors (ateliers « bien vieillir » : 
mémoire, bien manger…)
→ Animations pour les parents et familles (ateliers cirque 
parents/enfants, ateliers parentalité, séjour)
→ Animations tout public (journée jeux, journée 
« gonflée » et cirque…)
→ Animations de territoire (Ramène ta pomme, « Faîtes 
les Combrailles », jardin de plantes médicinales…)
→ Animations pour les associations (Point d’Appui à la Vie 
Associative, formation des bénévoles…)
→ Un projet de développement en Centre Social dans les 
années à venir.

Pour mener à bien tout cela, pour faire vivre nos valeurs : 
« Animation, solidarité, partage », nous avons besoin de 
chacun !
Alors si vous souhaitez nous soumettre un projet, une 
idée, nous accorder un peu de temps, pour partager une 
activité, assurer de l’aide aux devoirs, accompagner sur 
une sortie, vous impliquer dans la vie de l’association, 
n’hésitez plus et venez nous rencontrer !
Pour ces 30 années passées, MERCI, à tous ceux qui nous 
ont soutenus et continuent d’être présents. Merci à vous ! 
Nous vous présentons nos meilleurs vœux pour 2026.
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UNION SPORTIVE LAPEYROUSIENNE

Vie associative

Equipe féminine :

→ Saison 2024-2025
L'équipe féminine termine la saison 8ème de 
leur championnat avec  12 points (4 victoires, 
1 nuls, 10 défaites, 19 buts marqués et 40 
encaissés).  

→ Saison 2025-2026
Suite à une demande des joueuses et 
des dirigeants, les féminines jouent cette 
saison dans le district de l’Allier. Ce choix 
a été principalement fait pour des raisons 
géographiques (déplacements moins éloignés). 
Les joueuses de l'US Lapeyrouse sont toujours 
encadrées par leur coach Frédéric Hidien.  
L’effectif est de 18 licenciées : un seul départ et 
de nouvelles recrues. Ce mélange de joueuses 
expérimentées et de néophytes, chapeauté par 
« Frisou », ne peut que faire évoluer l'équipe 
vers de belles victoires.

Equipe vétéran :

Les vétérans continuent de se retrouver pour des matchs amicaux organisés par Jérôme. Des rencontres sont également 
partagés avec les féminines lors de soirées festives. Tous ces bons moments se terminent par de délicieux repas mijotés 
par Nico.
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Vie associative

Equipes jeunes :

→ Saison 2024-2025
Le projet de relance d’équipes de jeunes a été une réussite. 
Environ une vingtaine de licenciés U6-U7 ont participé à 
une quinzaine de plateaux. Ce sont plus d'une trentaine 
d'enfants qui se sont retrouvés chaque samedi pour jouer 
au foot. Parmi eux, un petit groupe de 10 ans encadrés par 
Sabine Michel et des U5-U6-U7-U8F coachés par Jérémy, 
Thomas, Damien, Anthony, Jérôme …

Nouveaux équipements :
Nos sponsors nous ont encore montré leur générosité et nous ont permis de continuer à nous équiper pour cette 
nouvelle saison. L'équipe 6-7 va recevoir un jeu de maillot manches longues et les féminines un jeu de maillots manches 
courtes. Les licenciés et non licenciés qui le souhaitent pourront également acheter des vestes et des coupes-vent. Des 
filets aux couleurs de notre club ont aussi été installés. La municipalité a également fourni du matériel et continue de 
mettre à notre disposition les locaux nécessaires au bon fonctionnement de nos événements. 
Merci à tous nos soutiens !

Festivités 2024/2025 :
Le concours de belote du 1er février et le concours de 
pétanque du 19 septembre 2025 ont chacun compté 
près d’une quarantaine d’équipes. La soirée théâtre du 
17 mai et la soirée tartiflette du 10 novembre 2025 ont 
rassemblé plus d’une centaine de convives.

Festivités à venir :
 samedi 7 février 2026 : concours de belote  
 vendredi 18 septembre 2026 : concours de pétanque 
 mardi 10 novembre 2026 : soirée tartiflette

→ Saison 2025-2026
Pour cette saison, le club accueille toujours des U6-U7 
suivis par la même équipe d’éducateurs. 
Le groupe s’agrandit avec la création d’une équipe U8-U9 
encadrée par Alain Perrin. Chaque groupe est composé 
d’une dizaine de joueurs et joueuses. Les entraînements 
sont également ouvert aux U5.
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FOYER LAÏC

Une nouvelle année s’achève, et notre équipe reste plus que jamais motivée pour vous accueillir lors de 
chacune de nos manifestations. Voici un aperçu des temps forts de l’année écoulée.

Vie associative

Concours de belote – 30 novembre 2024
Près de quarante équipes ont participé à notre traditionnel 
concours de belote. La soirée s’est déroulée dans une 
ambiance conviviale, ponctuée d’un casse-croûte apprécié 
par les participants. Un grand merci à tous les joueurs et 
aux généreux donateurs qui nous permettent d’offrir de 
beaux lots chaque année.

Arbre de Noël – 20 décembre 2024
Comme chaque année, notre association a offert le goûter 
de Noël aux élèves du RPI. En accord avec les enseignants, 
une projection de film a précédé la venue du Père Noël. 
Les enfants étaient ravis, tandis que les parents ont pu 
partager un moment de convivialité autour d’un verre à 
la salle des fêtes.

Colis du 3ᵉ âge – décembre 2024
Les traditionnels colis de fin d’année ont été distribués 
fin décembre par les membres de notre association, sur 
leur temps libre. Ces colis, principalement financés par la 
municipalité, sont toujours très attendus.
Les personnes absentes lors de la tournée pourront 
récupérer leur colis en mairie début 2026.

Potée auvergnate – 8 février 2025
Cette édition a rassemblé environ 140 participants autour 
d’un repas préparé par Le Cochon d’Or et animé par 
l’orchestre Michel VIRLOGEUX. Une belle soirée !
Théâtre – 9 mars 2025
La troupe Le Théâtre des 3 Roues est venue interpréter la 
comédie Chérie je peux tout t’expliquer ! de Paul Cote. Un 
grand bravo aux comédiens pour leur prestation et leur 
dynamisme !
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Vie associative

Randonnée « La Flapeyrouse » – 27 avril 2025
Cinquième édition qui a battu des records  ! En effet, ce 
sont plus de 400 randonneurs (marcheurs ou vététistes) 
qui sont venus arpenter les chemins Lapeyrousiens et 
des communes alentours. Les ravitaillements à base de 
produits locaux ont, une fois encore, fait l’unanimité !

Fête du 14 juillet 2025
Une journée festive et familiale au plan d’eau de 
Lapeyrouse : pêche, lâcher de ballons, pétanque, 
baignades, marché, tir à l’arc, promenades à dos d’âne, 
restauration, buvette, feu d’artifice… Il y en avait pour tous 
les goûts ! Félicitations à la municipalité et à l’ensemble 
des associations pour la belle réussite de cet événement.

Nous rappelons que le Foyer Laïc met à disposition des 
associations de Lapeyrouse un barnum, une enceinte 
Bluetooth et une plancha à gaz. Ce matériel peut 
également être loué par les particuliers.
Pour toute demande, contacter William  
au 06 60 41 23 66.

Un grand merci à tous les bénévoles pour leur engagement 
et leur dévouement ainsi qu’à tous les participants.
✨ Le Foyer Laïc vous souhaite à toutes et à tous une très 
belle et heureuse année 2026 !

Dates à retenir - 2026 :

 20 décembre 2025 : goûter de Noël
 Fin décembre 2025 : distribution des colis et calendriers
 16 janvier 2026 : assemblée générale
 7 ou 14 février 2026 : potée auvergnate
 8 mars 2026  -15h : représentation du Théâtre des 3 Roues
 26 avril 2026 : randonnée « La Flapeyrouse »
 Fin 2026 : concours de belote

PLAISIR D’ATTELER

Une année d’existence supplémentaire... et les activités attirent de 
plus en plus de familles et de participants.

→ Les semaines d’échanges (franco-allemandes) se remplissent bien 
et les familles accueillent maintenant les enfants de l’autre famille 
pour un séjour linguistique . C’est un de nos principaux objectifs 
pour ces rencontres et les ânes ont joué un rôle important. Nous 
allons continuer !

→ Les enfants de Lapeyrouse et du Pays de Saint Eloy qui ont participé 
à la première édition de « Langues et Ânes » se sont massivement 
réinscrits à la deuxième édition, signe que notre chère animatrice 
en langue et les ânes Marius , César et Mimi ont merveilleusement 
rempli leur rôle auprès les enfants.

→ Les adultes handicapés et les enfants placés dans un lieu de vie 
viennent régulièrement pour une demi-journée ou une journée. Ils 
conduisent nos calèches en  « école de conduite » avec nous à leurs 
côtés 

Quels sont nos projets pour l’année 2026 …  
proposer des journées à thèmes !
Sorties accompagnées par des ânes bâtés (qui portent les affaires 
des familles) avec toujours un âne qu’un enfant peut monter / sortir 
son bois de la forêt / savoir dresser son âne / préparer et entretenir 
son jardin avec son âne 
Renseignements : 06 24 16 39 36
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18 janvier 2025 : 
104 adhérents étaient invités à assister à l’assemblée 
générale et au repas préparé et servi par Le Cochon d’Or, 
82 personnes étaient présentes.
Un vote a eu lieu pour renouveler cinq membres du 
conseil d’administration, Mesdames Monique MISSIER, 
Andrée THOMAS, Evelyne VILCHENON et Messieurs 
Patrick CHADEYRON et Guy THUIZAT ont été réélus.
Il a été proposé la modification des statuts de l’association 
enregistrés à la Sous-Préfecture de Riom le 12 janvier 
1978. 
Un vote a eu lieu : Inscrits : 104 / Votants : 102		
Pour : 84 / Contre : 11 / Nuls : 7	
Une minute de silence a été observée pour les adhérents 
qui nous ont quittés puis après la présentation des vœux 
par la Présidente, il a été présenté le bilan moral et 
financier de l’année écoulée. 
L’animation de cette journée a été assurée par Isabelle 
RELIANT et Philippe.

23 février 2025 : 
projection du film « Femme Paysanne » de René Duranton. 
93 personnes et deux enfants ont participé à cette séance.

12 AVRIL 2025 :  67 personnes étaient présentes pour le 
repas de printemps préparé et servi par Monsieur LOISY 
et animé par Isabelle RELIANT et Philippe. Trois nouveaux 
adhérents se sont joints à nous pour cette journée.

25 JUIN 2025 :  53 personnes ont participé à la sortie 
organisée à LYON (5 photos) avec les cars Thermévasion. 
Le matin, croisière sur la Saône, à midi, déjeuner « Chez 
Paul » véritable bouchon lyonnais et l’après-midi, visite 
du Parc de la Tête d’Or à bord du petit train et sous une 
chaleur écrasante.

AMICALE DES ANCIENS
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Vie associative

18 SEPTEMBRE 2025 : sortie « Friture » à LISSEUIL : 47 
personnes étaient présentes pour déguster un copieux 
repas et passer une bonne journée.

25 OCTOBRE 2025 :  64 adhérents étaient inscrits pour 
partager le repas préparé et servi par Monsieur LOISY. 
L’animation a été confiée à Isabelle RELIANT et Philippe. 
Très belle journée qui s’est terminée par la traditionnelle 
soupe à l’oignon. 

5 DECEMBRE 2025 :	 la société Pro’confort propose 
d’organiser une journée de démonstration.

L’Amicale des Anciens de LAPEYROUSE-BUXIERES remercie 
Madame et Monsieur les Maires  et conseillers municipaux 
de LAPEYROUSE et BUXIERES ainsi que les conseillers 
départementaux pour les subventions accordées. 
Les personnes désirant rejoindre notre association 
peuvent se faire connaître auprès des responsables, le 
meilleur accueil leur sera réservé.
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LES ÉTANGS DE LAPEYROUSE

Vie associative

Bilan des ventes à quelques jours de la fermeture 
hivernale pour un total de 9 340 €

24 cartes annuelles adulte et 3 cartes annuelles jeune
489 cartes à la journée et 316 cartes de nuit.
C’est moins que l’année dernière car la pêche sur les 
postes 9 et 10 de la plage ont seulement ouverts en 
septembre à cause des travaux. Les postes 7, 8 et 9 ne 
sont plus accessibles en voiture.
La fermeture hivernale étant prévue le 1 décembre, 
nous aurons vendu quelques cartes supplémentaires au 
moment où vous lirez ces lignes. 
Merci à nos gardes de pêche, Christophe Guillot, Alain 
Fayol et Claude Duchene pour le temps passé encore 
cette année.

Empoissonnement par la pisciculture des Combrailles de 
Pontaumur -  Romain Mignon 
Augères : 50kg de truites a l’ouverture fin février
Plan d’eau : 200kg de gardons  pour nourrir les carnassiers

Manifestations 2025 :
Le traditionnel concours de pêche du 14 juillet s’est déroulé 
cette année pour la première fois à Augères. L‘enduro n’a 
pas pu se faire cette année par manque de bénévoles. 
Nous avons cependant eu des groupes de pêcheurs qui 
ont loué à plusieurs reprises tout l’étang pour organiser 
eux même leur compétition…. Solution beaucoup plus 
avantageuse pour nous sur tous les plans !

Manifestations 2026
L’assemblée générale aura lieu en février.
La vidange de l’étang d’Augères devrait se faire fin année 
2026, en Novembre.
La suite de l’aménagement du plan, côté route, devrait 
encore perturber la pêche cette année. Toutes les infos 
sur la page « les étangs de Lapeyrouse» sur Facebook vous 
permettront d’en savoir plus. 
Pour rappel, réservations et renseignements au 06 26 45 
20 05 par SMS.

Rappel pour les carpistes au plan d'eau des Marins :  
→ Il est souhaitable d’acheter sa carte de pêche au garage 
Lapeyrouse autos avant de s’installer
→ Il est interdit de stationner son véhicule sur les postes 
de pêche
→ Les réservations sont obligatoires minimum 48h à 
l’avance
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Le 5 Décembre 2024 :
Pour le 70ème anniversaire du conflit en Algérie, Tunisie et 
Maroc, les CATM – P.G. se sont retrouvés au Monument aux 
Morts afin de rendre hommage à tous les soldats et civils 
qui ont perdu la vie durant la Guerre en Afrique du Nord.
Dépôt de la gerbe par notre Trésorier et le Président. 
Respect d’une minute de silence, Lecture du message et 
salut des drapeaux. Puis rendez-vous au restaurant Le 
Bruges, pour prendre le verre de l’amitié, offert par la 
Municipalité et déguster un excellent repas préparé par 
Marco et Fanny.
Représentant la commune, c’est l’Adjoint Joël PERRIN qui 
nous a honoré de sa présence. Merci à Joël et Robert qui 
ont porté les drapeaux.

Assemblée Générale du 3 Avril 2025 :
Les Membres de la section CATM – PG et Veuves, se sont 
réunies à la salle de la Mairie. Une minute de silence a 
été observée en mémoire des camarades disparus. René, 
notre Secrétaire nous a donné lecture des comptes, 
qui, malgré un effectif toujours en baisse, sont toujours 
satisfaisants. René a remis les timbres à tous les adhérents.

Présences aux côtés de la Municipalité pour les 
cérémonies officielles : Cérémonie du 8 Mai, du 14 Juillet 
et du 11 Novembre.
Nos peines
Cette année, nous avons encore la douleur d’annoncer 
un décès. Mme Eliane MANSERI nous a quittée le 30 mai 
2025, à la suite de maladie.
Après la mort de son mari Daniel, Eliane avait continué à 
adhérer à la section comme Veuve.
A ses enfants, à leurs conjoints, à ses petits-enfants, à son 
arrière petit-enfant, ainsi qu’à sa famille, les CATM – P.G. 
leur présentent leurs plus sincères condoléances.

Vie associative

CATM – PG
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Vie associative

COMITÉ DES FÊTES

Printemps : brocante (dimanche 25 mai)
Cette année, en raison des travaux d’aménagement au 
plan d’eau, nous avons délocalisé notre brocante au bourg 
et installé nos barnums au pied de l’église. Un changement 
apprécié par les visiteurs et les exposants. Le bourg a donc 
vécu ce dimanche 25 mai au rythme des bonnes affaires ! 
Les visiteurs ont pu profiter du beau temps pour chiner 
avant de savourer une bonne barquette de frites. Le 
Comité des fêtes remercie l’équipe des bénévoles sans qui 
rien ne serait possible, les exposants toujours fidèles au 
rendez-vous, les généreux donateurs qui nous permettent 
de proposer de nombreux lots pour notre tombola et 
bien sûr les visiteurs qui, chaque année, font de notre 
traditionnelle brocante un succès. On vous donne rendez-
vous l’année prochaine.

Été : 14 juillet
Comme chaque année, le Comité des fêtes a participé à 
l’organisation de la journée du 14 juillet.
Entre paddles, château gonflable et taureau mécanique, 
nous étions en charge du divertissement ! L’occasion 
parfaite pour petits et grands de s’amuser, de profiter 
du plan d’eau et de se rafraîchir. C’est toujours un plaisir 
de revoir les têtes connues et de constater les progrès 
réalisés (ou pas !) sur un paddle au fil des années.

Automne : bourse aux vêtements - 21 septembre
Au premier jour de l’automne, nous avons organisé notre 
première bourse aux vêtements, la nouveauté de 2025. 
Après tout, qui n’a pas besoin de renouveler (ou de vider) 
ses placards à la rentrée ?!
Direction la salle des fêtes où une vingtaine d’exposants se 
sont installés. L’ambiance chaleureuse a permis d’oublier 
la météo exécrable. Les personnes ayant eu le courage 
d’affronter la pluie ont pu faire de bonnes affaires et 
savourer nos gâteaux (rigoureusement) faits maison.
Rendez-vous en septembre l’année prochaine pour la 
deuxième édition.

Et l’année prochaine ? 
Encore plein de projets comme notre traditionnelle 
brocante en mai, le retour de la bourse aux vêtements à la 
rentrée et une grande nouveauté : un thé dansant. Entre 
gâteaux (toujours faits maison) et animation musicale, 
la piste de danse vous attend ! Une idée d’événement à 
proposer, envie de rejoindre notre équipe ? 
Écrivez-nous à l’adresse lapeyrousecomitedesfetes@
gmail.com / Suivez-nous sur les réseaux sociaux : 
Instagram : @comite_des_fetes_lapeyrouse ou Facebook : 
Comité des fêtes Lapeyrouse 63700 

Comité des fêtes Lapeyrouse 63700
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LA MULTI

L'association La Multi, basée à 
Lapeyrouse, soutient les compagnies 
et artistes de spectacle vivant dans 
les Combrailles. Depuis 2024, elle 
accompagne la production du 
spectacle « Miette » de la compagnie 
Griottes, destiné au jeune public, 
qui aborde le thème du deuil à 
travers le cirque, le conte et la 
manipulation d’objets. En octobre, 
quatre représentations scolaires 
et une tout public ont eu lieu à la 
Passerelle (Menat) et à la Lanterne 
(St Eloy les Mines). L’association 
soutient aussi Coraline Léger, artiste 
de cirque locale, qui a animé en 2025 
six ateliers à l’EPHAD de Montaigut 
et quatre autres pour enfants et 
parents via la Clé des champs.

La société de chasse Lapeyrousienne 
est heureuse de vous souhaiter tous 
ses vœux pour la nouvelle année.

Nous souhaitons remercier l’ensemble 
des propriétaires pour nous permettre 
de pratiquer notre activité et aussi la 
municipalité pour son soutien.  Si vous 
souhaitez venir à notre rencontre, 
vous trouverez nos coordonnées 
auprès de la mairie.

Depuis 5 ans maintenant le nombre 
de chasseurs est en augmentation, 
bientôt nous aurons de la relève avec 
de nouveaux jeunes chasseurs, c'est 
une grande satisfaction au vu d'autres 
sociétés qui voient chaque année leur 
nombre d'adhérents décliner.
Nous avons cette année investit dans 
des équipements de sécurité en 

achetant des panneaux de signalisation 
mais également des vêtements pour 
les chasseurs afin d'être plus visible de 
tous .

Nous vous laissons ci-dessous une 
information en lien avec une question 
qui nous est souvent posé.
« Peut-on emmener un gibier mort 
par collision avec un véhicule ? »
La réponse est la suivante : Si vous 
avez heurté du gros gibier, tel qu'un 
sanglier, un chevreuil, un cerf..., vous 
avez l'obligation de contacter au 
plus vite la police ou la gendarmerie 
nationale, le plus simple étant encore 
de composer le 17 ou le 112. Dans tous 
les cas, vous ne pouvez transporter de 
gros gibier sans obtenir l'autorisation 
de le faire (article L.424-9 du code de 
l'environnement).

SOCIÉTÉ DE CHASSE

Vie associative
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Nos Partenaires



65Bulletin municipal  2024

RDB ENERGIES

PLOMBERIE, CHAUFFAGE (gaz, bois, 

énergies renouvelables), VENTILATION

4466  rroouuttee  ddee  MMoonnttlluuççoonn

0033339900  MMOONNTTMMAARRAAUULLTT
TTééll  0044  7700  0077  3322  6622

aaccccuueeiill@@rrddbbeenneerrggiieess..ccoomm

Entreprise certifiée RGE n° E160796

S a r l  D i d i e r  B E A U D O N N E T  

 

 

Didier BEAUDONNET 

funeraire@didierbeaudonnet.fr – www.beaudonnetpompesfunebres.com 

Nos Partenaires
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Nos PartenairesNos Partenaires

21/05/2019

Fenêtres - Portes d’entrée - Volets - Portails
Dressing - Menuiseries intérieures - Escaliers

ZA LES BRANDES SUD
BP 34 - 03600 MALICORNE

04 70 64 60 16
auriche.menuiserie@wanadoo.fr
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Quels travaux dois-je déclarer ?

Services

Agence postale :

Location de salles :

L’agence postale est ouverte  
tous les matins de 8h30 à 12h00  
du lundi au samedi. 

L’agence vous permet de réaliser les opérations 
courantes suivantes :

 � Envoi de lettre et colis (en France et à l’étranger), 
 Envoi de lettre suivi, 
 Recommandé, 
 �Versement et retrait sur compte postal

Les conditions de réservation et de paiement :
 �Un chèque de 1000€ libellé à l’ordre du Trésor Public 
(restitué après l’état des lieux en fin de location).
 �L’attestation d’assurance de responsabilité civile 
attestant que le locataire est garanti en tant 
qu’organisateur de la manifestation, y compris les 
dommages aux biens meubles et immeubles confiés.

Mariages Associations

Location des  
2 salles : 550 €  
ménage compris

Prix de  
location : 100 €
Vaisselle gratuite

Forfait vaisselle 
: 70 €

Forfait ménage : 
125 €

Mairie :

Le secrétariat est ouvert le lundi, mardi, jeudi, 
vendredi et samedi matin de 8h30 à 12h30  
et les lundis et jeudis de 14h à 17h. 

Les services disponibles : 
 État civil 
 Photocopies 
 �Vente de bois [10 €/ stère, demande avant  
fin décembre]
 Renseignements divers 
 �Urbanisme :

 04.73.52.00.79  
 mairie-lapeyrouse63@wanadoo.fr

 04.73.52.17.42  

Particuliers

Location petite salle : 150€

Location des 2 salles : 320 €

Forfait vaisselle : 70 €

Forfait ménage + vaisselle : 125 €



. . .et  vous convie à la  
réunion publique  qui aura 

l ieu le dimanche 25 janvier ,
à  10h ,  à  la sal le des fêtes 

"Jean Michel"

Le conseil  municipal  
vous présente ses  

meilleurs voeux  pour 2026. . .


